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Pour comprendre la vraie signii1eation de ce régime tarifaire, U est bon 

cependant de dépasser le cadre de la présente convention et de faire appel également 

aux résolutions de la C NU CE D. 

En effet, la Communauté Economique Européenne, en prorogeant pour une 

nouvelle période d'association, le régime tarifaire actuellement en vigueur en 'e qui 

• concerne les importations des marchandises en provenance des E,A. M. A. 1 réaffir­

me sa •hlonté de coopérer 1 dans le cadre de la C NU CE D, à l'instauration a us si 

rapide que possible, d'un système généralisé de préférence qui s'appliquerait sans 

réciprocité aux produits finis et semi-ïmis en provenance des pays en voie de déve­

loppement, conformément à la résolution II/ll adoptée à la Nouvelle Delhi. 

• 
• 

leur 
Les E. A. M. A. pou ;Part considèrent que, le régime particulier qui leur 

est accordé, devra co-exister avec tout système généralisé de préférences qui s'ap­

pliquerait sans réciprocité aux produits finis et semi-finis en provenance des pays 

en voie de développement • 

3•) Le régime des importations et les restrictions quantitatives : 

6, 
La première convention de Yaoundé prévoyait, dans son article/ que les 

Etats associés devaient supprimer au plus tard quatre ans après l'entrée en vigueur 

de cette convention, toutes les restrictions quantitatives et mesures d'effet équiva­

lent à l'importation des produits originaires des Etats membres. Toutefois, pour 

faire face aux nécessités de leur développement, aux besoins de leur industrialisa­

tion ou en cas de difficultés dans leur balance des paiements, Us pouvaient, dans 

certaines conditions, maintenir ou établir de telles restrictions quantitatives. 

• 

Cependant, au cours des négociations de la deuxième convention de Yaoundé• 

les E. A. M. A., en plus des pr{c isions demandées sur les critères de maintien ou 

d'établissement des 7Mtrictions, ont fait valoir que les .nécessités de développe­

ment, et notamment les besoins de leur industrialisation, exigeaient de pouvoir 

recourir après information de la Communauté, au maintien et à l'établissement de 

restrictions quantitatives pouvant aller jusqu'à la probfi:rltion totale d'importations. 

• Ils ont estimé en effet, qu'une libére.tion trop prononcée serait de nature à compro­

mettre l'effort d'industrialisation des E.A. M. A. et à réduire progressivement les 

avantagea accordés aux investissements privés dans ces Etats. En outre Us ont 

demandé de pouvoir adopter indifféremment ou simultanément des mesures tarifaires 

ou des mesures contingentaires. 
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Dans la deuxième convention de Yaoundé, l'accord a été fait sur cette 

seconde demande. En plus, il a été admis que, lorsque l'écoulement d'un produit 

déterminé se heurte à des difficultés sur le marché intérieur d'un Etat associé, cet 

Etat peut, sous réserve d'une consultation préalable, suspendre les importations de 

ce produit pour une durée limitée à déterminer, cas par cas, à condition qu'il justi­

fie l'existence de ces difficultés et fournisse toutes les explications nécessaires per­

mettant d'apprécier la nécessité de prohiber les importations (article 4 du protocole 

n.!i 3). 

Par ailleurs, hormis ce cas de prohibition, les E. A. M. A. sont désor­

mais admis, en cas d'urgence dO:ment justifiée, à mettre en vigueur provisoirement, 

avant que la consultation n'ait eu lieu, les mesures de restrictions quantitatives, 

sous réserve d'une information simultanée du Conseil d'association • 

En ce qui concerne d'autre part les limitations quantitatives à l'importa­

tion dans les Etats membres, la Communauté a communiqué aux E. A. M. A. 1 à la 

demande de ceux-ci, pour l'application de l'article 6 de la convention, la liste des 

restrictions quantitatives et des mesures deffet équivalent que les Etats membres 

s'appliquent entre eux. 

4") Le régime d'importation des produits pétroliers dans la C.E.E. 

Il s'agit ici d'une innovation. 

La Communauté a précisé à ce sujet son intention d'établir le moment 

venu, une pllU4ique commune de l'énergie qui pourrait avoir éventuellement pour effet 

d 1entra!her certaines modifications au régime actuellement applicable par les Etats 

membres tant dans le domaine des droits de douane que dans celui des contingents, 

aux produits pétroliers bruts et raffinés, importés dans la Communauté. 

C 1 est la raison pour laquelle, en accordant dans cer laines conditions la 

franchise de droits de douane pour les importations de produits pétroliers en prove-

• nance du :Maroc et de la Tunisie, dans le cadre des accords d'association avec ces 

-. pays, la Communauté s'est réservée de modifier, lors de l'établissement d 1une poli­

tique commune, le régime d'importation de ces produits. 

Dans un souci d'unification sur proposition de la Communauté, a été insé­

rée dans l'annexe II de la nouvelle convention, une clause de révision analogue. De 

l'avis des Etats membres, aucun préjudice ne pourrait en résulter pour les EAMA, 

la Communauté s'engageant à assurer aux importations des produits pétroliers ori­

ginaires des EAMA des avantages comparables à ceux prévus dans la convention. 



.. - 151 -

5 •) Le régime des produits agricoles 

Les E.A. M. A. n'avaient pas jugé satisfaisante l'application de l'article 11 

de la première convention de Yaoundé relatif~ la prise en considération des intérê'ts 

des E. A. M. A. en ce qui concerne les produits agricoles homologues et concurrents 

des produits européens. La diversité des techniques de règlementation du marché 

communautaire pour les différents produits, ainsi que les modifications fréquentes 

des régimes applicables, avaient notamment entra!hé des difficultés d'écoulement 

des produits agricoles originaires des E. A. M. A. se traduisant par une réduction des 

ventes sur la Communauté. 

Les E.A. M. A. avaient, en conséquence, lors des négociations, oouhaité 

• que les produits agricoles dont la Communauté est importatrice ne soient pas consi-

• 

• 

" • 

dérés comme des produits homologuee et concurrents et que ces derniers soient exo­

nérés de tous droits de douane et prélèvements, ainsi que de toute restriction quanti­

tative ~l'importation et enfin, que soient prises des mesures spécifiques par produit. 

La Communauté avait alors souligné l'impossibilité d'assimiler, comme 

principe général, les produits agricoles des E. A. M. A. ~ ceux des Etats membres, 

en raison notamment des conditions de production très différentes ; elle s'était cepen­

dant déclarée disposée ~ rer:hercher un système permettant d'assurer davantage de 

permanence au régime applicable aux produits de 11 espèce originaires des E. Ao M. A,, 

et de leur accorder dans la mesure du possible, des avantages supérieurs à ceux 

dont ils bénéficiaient. 

Les conceptions de la Communauté, de m@me que les observat~ons des 

Etats associés, se sont concrétisées dans le protocole n • 1 relatif à lhpplication de 

1 'article n • 2, paragraphe 2 de la deuxième convention de Yaoundé. 

Ce protocole prévoit notamment que la Communauté réserve un régime 

plus favorable que le régime général, sauf exception, ~ tous les produits agricoles 

faisant l'objet d'une organisation commune des marchés ou d'une règlementation spé­

cifique, lorsque les E.A. M. A. ont un intért!t économique~ l'exportation de ces pro­

duits. Le régime déterminé pour chaque produit, après consultation des Etats asso­

ciés, applicable, en principe, jusqu'à l'expiration de la convention et, en cas de 

modification, les Etats associés, bénéficient d'un avantage comparable à celui dont 

Us jouissaient précédemment. 



• 

., 

• 

• 

• 

- 157. -

6•)Les mesures propres à favoriser l'écoulement des produits 

des E.A.:l'vl,A.-

a) Le problème du soutien des prix: 

Pour ce qui est du soutien des prix, les Etats associés avaient insisté lors 

des négociations sur la nécessité de poursuivre les actions de soutien des prix. Ils 

avaient fait observer que la première convention de Yaoundé avait prévu des actions 

appropriées en vue de pallier les effets défavorables de la dégradation des prix de 

certains produits, et d'aboutir à la commercialisation des produits en cause aux 

cours mondiaux. 

Constatant que ces objectifs n'avaient pas été atteints, Us avaient demandé 

que la nouvelle convention prévoit explicitement les actions de soutien des prix de 

manière à garantir, ne serait-ce que partiellement, le pouvoir d'achat des Etats as­

sociés intéressés contre la dégradation des cours mondiaux • 

La Communauté a cependant maintenu son point de 11\le selon lequel la 

solution du problème que pose aux pays en voie de développement la baisse des recet­

tes d'exportation de certains de leurs principaux produits agricoles devrait ~tre sur­

tout recherchée par la voie d'arrangements mondiaux, le cas échéant produit par 

produit. 

Néanmoins, en vue d'aider les Etats associés à faire face aux difficultés 

particulières et extraordinaires ayant une répercussion grave sur leur potentiel 

économique - difficultés pouvant naftre soit d 1une chute des prix mondiaux de nature 

à comporter de graves conséquences, soit d'évènements imprévisibles tels que fa­

mines, inondations, épidémie, etc ••• - la Communauté a prévu la possibilité, dans 

la nouvelle convention, d'accorder une aide non remboursable, dans le cadre d'un 

certain plafond, et qui sera comprise dans le montant global des aides financières 

de la Communauté (article 2.0) • 

b) Le problème de la diversification et de l'industrialisation 

dans lee E. A. M. A. : 

L'article 19 de la seconde convention de Yaoundé comme l'article 17 et le 

protocole n° 5 de la première convention, met l'accent sur la nécessité de diversi­

fier la structure économique des Etats associés. Cependant la différence essentielle 

est que dans la nouvelle convention il n'y a plus comme dans la précédente une répar­

tition du montant de l'aide affecté aux EAMA en une aide à la production et une aide 

à la diversification. 
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La seonnde convention de Yaoundé a surtout et plus que la première, insis­

té sur la nécessité de favoriser l'industrialisation des E,A. M. A • 

Ainsi par exemple, dans le préambule de la convention de 1963, les par­

tieg contractantes se déclaraient soucieuses "de fadU.ter la diversification de l'éco­

nomie et l'industrialisation des E.A. M. A. "• Cette phrase est devenue: soucieuses 

"de facUiter la diversification de l'économie et de promouvoir l'industrialisation", 

les E. A. M. A. demandant avec une particulière insistance, que l'industrialisation 

fut citée en bonne place. 

Dans le cadre de cet objectif, les E. A. M, A, pourront désormais prend~:e 

des mesures tarifaires ou contingentaires pour protéger leurs industries naissantes. 

Ils bénéficieront dans le domaine des appele à la concurrence, pour les marchés de 

travaux ou de fournitures, des mesures de faveur pour leurs entreprises nationales. 

Ainsi pour de tels marchés ne dépassant pas 50,000 dollars (unités de compte)- et 

qui seront étudiés cas par cas - une protection pourra être assurée aux entreprises 

des E.A. M. A. jusqu'à concurrence de 15 o/o. Il s'agit là non d'une protection doua­

nière ou fiscale mais d'une simple marge préférentielle à accorder dans les adjudi­

cations, 

Cette protection sera réservée aux industries naissantes qui apportent un 

degré suffisant de valeur ajoutée. 

Notons enfin que la Banque Européenne d'Investissements e t autorisée à 

prendre des participations dans les entreprises qui s'installent en Afrique. 

Les moyens pour promouvoir cette politique d'industrialisation vont de 

l'amélioration de bonifications d'intérêt sur les pr~te accordés par la Banque Euro­

péenne d'Investissements, à la possibilité de contribuer à la formation de capitaux 

à risques, à l'utllieation d'organismes financiers locaux comme relais et au droit 

de cité donné aux organismes interétatiques de développement et de coopération éco­

nomique, 

c) La promotion commerciale des produits des E,A, M. A. : 

Cette nouvelle mesure répond à l'inquiétude exprimée par les EAMA devant 

lee résultats insuffisants de la première convention de Yaoundé en ce qui concerne 

la croissance de leurs exportations à destination des Etats metnbree ; elle répond 

également au souci de la Communauté, de rechercher des moyens nouveaux afin de 

permettre aux EAMA de tirer un plus grand bénéfice de leur association avec la CEE • 

. . . 1 ... 



Ce souci de trouver des voies nouvelles pour que les E, A. M. A. puissent 

• mettre mieux à profit que dans le passé les préférences tarifaires, qui constituent 

le dispositif central de la convention sur le plan des échanges, pour accroi'tre et 

mieux équilibrer leur présence sur les marchés européens, s'est d'ailleurs concré~ 

tisé par les dispositions introduites dans la convention du 29 juillet 1969. En parti~ 

culier, l'article 19"1 prévoit expressément, ce qui constitue une innovation, le 
.. 

• 

• 

financement d'actions favorisant la commercialisation et la promotion des ventes 

des produits exportés par les Etats associés, l'article 4 du protocole n" 6 définit 

l'objet de ces aides, à savoir 

cs 
" "Améliorer les structures et les méthodes de travail des organi,.:p:fservices ou 

entreprises concourant au développement du commerce extérieur des Etats asso­

ciés ou favoriser la création de tels organismes, services ou entreprises ; 

- Favoriser la participation des Etats associés à des foires et expositions commer­

ciales de caractère international ; 

- Former des techniciens du commerce extérieur et de la promotion des, ventes 

" Procéder à des études et enquetes de marchés et favoriser leur exploitation ; 

-Améliorer l'information dans la Communauté et les Etats associés en vue du déve-

loppement des échanges commerciaux." 

Ces mesures s'imposaient. En effet le système de préférences tarifaires 

tel que l'instituait la première convention de Yaoundé était sans aucun doute utile, 

mais s'est révélé à lui seul insuffisant pour assurer un développement rapide et 

harmonieux des échanges, surtout lorsque ces échanges inte1·viennent entre pays 

très inégalement développés, certains de ces pays ayant un appareil commercial 

orienté vers le commerce de traite et façonné par des relations économiques anté­

rieures aux indépendances, et lorsque les exportations à destination des différents 

pays importateurs sont au départ d'importance inégale. 

Ces mesures, par ailleurs, répondent au souhait formulé par les EAMA 

d'une aide spécifique de la Communauté pour la conception et la réalisation d'actions 

concrètes de promotion de leurs productions sur les mar,chés des Etats membres, 

Qu'il s'agisse en effet du café, du cacao, de l'arachide, de la banane, les 

positions traditionnelles des Etats associés, dès maintenant, ou à terme, sont grave­

ment menacées par la concurrence des pays tiers. S 1Us ne réagissent pas rapide" 

ment, les EAMA risquent de voir succéder à une progression jugée trop lente de leurs 

exportations, une stagnation, voire un recul en valeur absolue de leur présence glo-

bale sur le marché communautaire. 
1 
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C'est pourquoi les E.A. M,A. ont ressenti l'urgente nécessité d'adopter 

une attitude active en matière de promotion de leurs exportations, à la fois pour 

défendre leurs positions commerciales traditionnelles et pour conquérir de nouveaux 

débouchés. Les moyens mis à leur disposition pour promouvoir leur exportation 

sont multiples : informations commerciales entre producteurs et consommateurs, 

présence commerciale et prospection, études de marché et marketing, formation 

des cadres commerciaux. 

Section Il - La coopération financière et technique : 

Comme nous l'avons vu précédemment, la seconde convention de Yaoundé 

a considérablement élargi et précisé les objectifs de la première. Parmi les opéra­

tions à exécuter au terme de la présente convention on trouve des investissements 

directement productifs dont l'industrie et le tourisme, l'économie rurale (diversifi­

cation, amélioration de la productirlté), l'infrastructure économique et sociale, y 

compris l'accueil des industries et de l'artisanat. La coopération technique liée aux 

investissements est maintenue de m~me que la coopération technique générale, Une 

•nouvelle forme d'aide est venuestro.jontor: les aides à la. commercialisation et à la. 

promotion des ventes dont pourront bénéficier, les organismes, services ou entre­

prises concourant au développement du commerce extérieur, les participations aux 

foil!es, la formation des vendeurs, les enqu~tes et études de marché, l'information 

commerciale, 

Pour réaliser de tels objectifs une aide financière accrue par rapport à 

celle de la précédente convention était nécessaire. 

Le tableau ci-dessous nous donne une comparaison des aides financières 

accordées par chacune des deux conventions aux E. A. M, A. et~. T, O. M. : 

: 
~ Pr@ts spéciaux Pr~ts spéciaux 
Dons F. E. D • Total 

du F.E. D. de la B, E. 1. 
: 

E,A. M. A. 748 (620) 80 (46) 90 (64) 918 (730) 

P. T. O. M. 

Néerlandais 32 ( 30) 4 ( 2) 5 ( 3) 41 ( 35) 

Français 30 ( 30) 6 ( 6) 5 ( 3) 41 ( 35) 

Total PTOM 62 ( 60) 10 4 10 ( 6) 82 ( 70} 

Total 810 ( 680) 90 (50) 100 70 1000 (800) 

"ntre na.renthèses les chiffres en viiZUeur durant la première convention de Yaoundé. 
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Ce tableau nous montre que la Communauté a porté son effort global de 800 

à 1000 millions d'unités de compte soit un accroissement de 25 o/o • 

En outre sur ce total, les dix huit Etats africains et malgache se voient 

réserver 918 millions de dollars, contre 7 30 dans la précédente convention, 

8 5 o/o de l'n.ide ailant aux E. A. M, A, sont constitués d'aide sous forme de 

dons purs et simples conZre 81 o/o dans la première convention de Yaoundé, 

Les pr~s spéciaux du F, E. D. se sont accrus de 74 o/o et ceux de la B. E. I, 

de 4 o/o. 

Les nouvelles dotations du F. E. D. et de la B. E,l, vont permettre de por­

ter de 140 à 180 millions de dollars par an le rythme annuel d'engagements d'inves­

tissements et d'actions de coopération technique dans les E. A. M. A,, ce qui, eu 

égard à l'augmentation des cot'lts, assure la continuité de l'efficacité réelle des 

• aides • 

• 

• 

• 

Pour importante que soit cependant cette aide, il ne faut pas oublier que 

les besoins q·.1 1elle est appelée à satisfaire sont considérables et, il n'est pas éton­

nant que les E, A, M. A. aient demandé, lors des négociations, que le montant g:obal 

de l'aide soit fixé à 1, 500 millions d'unités de compte. Les E. A. M, A. ont en effet 

des problèmes de développement que la vie d'une ou de deux conventions ne perme~ 

tralt pas de résoudre entièrement. 

Plus donc que l'accroissement en valeur absolue de l'aide financière, c 1eet 

la. volonté de continuer l'effort entrepris dans ce domaine de la coopération financiè­

re entre la Communauté et les Etats associés qu'il faut considérer. 

Cette volonté de continuité est d'ailleurs réelltl ; le tableau ci-dessous en 

est un témoignage : 

Tableau des contributions au Fonds Européen de Développement des Etats membre" 
: lerF.E.D.1958-63 :zèmeF.E.D,l964-69 :3èmeF,E.D.l970-75 

=muuonsu/c o/o :millions u/c o/o :milliore qf; o/o 

Belgique: ~ 70 12,04 69 9, 46 80 8,89 

Allemagne zoo 34,41 Z46,5 33,77 298, 5 33, 14 

France zoo 34,41 246,5 33,77 Z98, 5 33, 14 

Italie 40 
: 

6,88 
: 

lOO 13,70 140,6 15,67 

Luxembourg 1, Z5 2, zz z 0, 27 z. 4 o, Z7 

Paye-Bas 70 12,04 66 : 
9,04 80 

: 
8,89 

: : 

~ 
581 lOO 730 lOO 900 :wo TOTAL 

• 

•~•/o.,• 
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Ce tableau montre que, non seulement la participation des Etats membres 

les plus liés historiquement aux E. A. M. A. s'est accrue, mais encore et surtout, 

que des pays comme l'Allemagne ou l'Italie qui ont des relations moins étroites 

avec les Etats africains et malgache. n'ont cependant pas manqué d'augmenter de 

façon substantielle leurs apports financiers .à l'Association • 

Les deux tableaux précédents nous prouvent enfin, que malgré vicissitudes 

et déceptions. l'association CEE-EAMA est demeurée un exemple de coopération 

internationale entre pays développés et pays en voie de développement. Cette asso- · 

ciation a à son crédit un bilan positif dans son ensemble au cours de ces dernières 

années. De belles perspectives s'ouvrent aussi pour l'avenir de la coopération eura­

fricaine. 

C'est l'usage toutefois des moyens et procédures prévus dans la seconde 

convention et peut-fttre dans les conventions futures qui permettra de répondre à 

la question de savoir ce que sera cet avenir. 

Mais U ne faut pas oublier que c'est dans la confiance que réside la prin­

cipale vertu de l'association. Les résultats déjà acquis, la poursuite d'un dialogue 

entre partenaires animés de la m~me volonté d'agir ensemble. la connaissance 

qu'Us ont les uns des autres, l'estime réciproque qu'Us se portent en constituent 

la base la plus sftre et la plus solide. 

Conséquences de l'adhésion du Royaume-Uni à la Communauté Economique Euro­

péenne: 

L'adhésion du Royaume-Uni à la C.E.E. qui a eu lieu le ZZ janvier 197Z, 

entralhera la possibilité pour les pays du Commonwealth, de régler leurs relations 

avec la Communauté, suivant l'une des modalités suivantes: 

1") participation à la nouvelle convention d'association qui succèdera à la 

convention d'association C.E.E. -E. A. M. A. signée à Yaoundé le Z9 

juillet 1969 ; 

a") callclusion d'une ou d& plusieurs conventions d'association particulières 

sur la base de l'article Z38 du traité de la C.E.E. comportant des 

droits et des obligations réciproques, notamment dans les échanges 

commerciaux ; 

3 ") conclusion d'accords commerciaux en vue de faciliter et de développer 

les échanges entre la Communauté et ces pays. 
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SECTION I -

.. 
LE CCIT'T'"P.A T D 1A'::GUI'ANCE 1/IA:r:'.ITIME 

Définition : 

L'article 398 du Code de la Marine marchande définit l'assurance maritime 

comme étant'lm c<ntrat aléatoire écrJ::: par lequel l'assureur consent à indemniser 

l'assuré des préjudices ou pertes réelles subies à l'occasion d 1une expédition mari-

time moyennant le paiement d1une prime. et jusqu'à concurrence d'une indemnité 

qui ne peut dépasser le montant de la perte ou du préjudice subi". 

Un contrat est aléatoire lorsc;:u'il crée pour chacune des parties une chance 

• de gain ou de perte résultant d'un évènement incertain. 

Forme: 

La forme écrite est obligatoire. Le contrat peut l!!tre sous signature privée. 

Il est daté du jour où il est souscrit en indiquant si c 1est avant ou après midi et ne 

peut contenir aucun blanc. 

Mentions: 

Le contrat doit contenir. en princip~ les mentions suivantes : 

• le nom et le domicile de celui qui a fait assurer. sa qualité de propriétaire ou de 

commissionna im: 

• le nom et la désignation du navire ; 

~ le nom du capitaine ; 

- le lieu où les marchandises ont été ou doivent l!!tre chargées ; 

• le port d'où ce navire a dtl ou doit partir : 

- les ports et rades dans lesquels il doit charger ou décharger ; 

- ceux dans lesquels il doit entrer ; 

• la natu:r'e et la valeu:r' ou estimation des me.rchandises ou objets assu:r'és ; 
... 1 .. . 
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- le temps pendant lequel sont couverts les risques ; 

Si le contrat garde le silence sur ce point, il est fait application des règles 

légales en la matière (article 407) et le temps des risques s 1étend: 

- pour l'assurance sur corps, c'est-à-dire pour le navire, les agrés, apparaux et 

approvisionnements, du jour où le batiment a appareillé au jour où il est ancré ou 

amarl'l:)àu port du lieu de destination ; 

- pour l'assurance sur faculté, c'est-à~dire pour les marchandises, du jour où el-

tes ont été chargées dans le navire ou dans les gabares pour les y porter au jour 

où elles sont délivrées à terre" 

• la somme assurée ; 

- la prime et le coat de l'assurance ~ 

- la soumission des parties à des arbitres, en cas de contestation, si elle a été con-

venue; 

- généralement toutes les autres conditions dont sont convenues les parties, 

Valeurs assurées ;· 

!..~as surance peut porter sur : 

- le navire et ses accessoires • 

• les frais d'armement : 

- les victuailles ; 

- les loyers des gens de mer ; 

- .h frtlt net ~ 

~ les sommes pr'êtées et le profit maritime ; 

- les marchandises chargées à bord et le profit espéré de ces marchandises, 

La valeur des marchandises, si elle n'est pas fixée par le contrat, peut fue 

justifiée par les factures ou par les bons, A défaut, l'estimation en est faite selon 

le prix courant aux temps e t lieu du chargement y compris tous les droits payés et 

les frais déboursés jusqu'à bord. 
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G1il s'agit d'une marchandise acquise par troe, l'assurance est réglée sur 

le pied de la valeur des marchandises qui ont été données an échange an Y joignant 

les frais de transport. 

Le capitaine. en cas de porte de marchandises assurées et chargées pour son 

compte sur le navire qu'il commande. est tenu de justifier aux assureurs 11achat 

des marchandises et d1on fournir un connaissement signé par l'agent ou deux des 

oificiers du bord. 

Tout homme d'équipage et tout passager qui apportant de l'étranger des mar• 

c:-handises assurées au Sénégal. sont tenus d 1en laisser un connaissement entre les 

mains du consignataire du navire dans les Ueux otlle chargement s'effectue. ou à 

défaut. entre les mains d'un Consul du Sénégal ou d'un magistrat du Ueu. 

Tout effet dont le prix est stipulé dans le cont:rat an monnaie étrangère est 
en monnaie 

évalué selon le cours de cette mmnaia' sénégalaise à 11époque de la signature de la 

poUce. 

En cas de fraude dana l'estimation des Gffets assurés. de supposition ou de 

falsification. l'assureur peut faire procéder à la vérification et estimation des ob-

jets sans préjudice de toutes autres poursuites civiles ou pénales • 

.. le coftt de l'assurance ; 

.. généralement toutes choses estimables à prix d1argant sujettes aux risques de la 

navigation. 

Toute assurance cumulative est interdite • 

En cas d'assurances cwnulatives. s 1il n'y a eu ni dol. ni fraude de la part 

de l'assuré. l'assurance est réduitG de toute la valeur de l'objet deux fois assuré. 

S'il y a deux ou pludeurs assurances successives. la réduction porte sur la plus 

récente. 

Modalités de l'assurance: 

L'as Gurance peut Mre faite sur le tout ou sur une partie des objets c~ointe-



• ment ou a éparément. 

Elle peut ~tre faite en temps de paix et en temps de guerre, aTant ou peu-

dant le voyage du ~ment. 

Si le contrat a prévu une augmentation de la prime pour un temps de guerre 

4 ' éventuel sans en fixer le taux. cette augmentation est réglée par le tribunal en te-

nant compte des risques, des circonstances et des stipulations du contrat. 

L'assurance peut tM:re faite pour 11aller et le retour ou seulement pour l'un 

des deux. pour le temps du voyage ou pour un temps limité. 

Si l'assurance porte sur des marchandises pour l'aller et le retour et si 

• pour le retour il n 1est pas fait de chargement ou si celui-ci est incomplet, l'assu-

... 
reur reçoit seulement les deux tiera proportiOIUlela de la prime convenue, sauf sti· 

pulation contraire, 

L'assurance peut également couvrir tous voyages et transports par mer, 

rivières et canaux navigablea, 

Polied flottantes - :?oltcc à ordre : 

Les chargements effectués en quelque pays que ce soit et quelle que soit la . . 
destination.-.vent ~tre assurés, sur quelque navire qu'il~;~ aient lieu, sans désigna• 

tian du navire, ni du capitaine, 

Les marchandises, elles•mt!!mes, peuvent, en ce cas, tM:re assurées san~;~ 

désignation de leur nature et espèce, 

• 
~liais la police doit i."1.diquer celui à qui l'expédition ost faite ou doit Mre con-

• dgnée, sauf convention contraire. 

Obligation d1as ::;urance : 

Seule pourra 1!!tre exigée l'assurance sur corps de navire contre la perte to·· 

tale concernant certaines catégories de ~mente, 

!.~ •• 1 ..• 
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Réas surance : 

:L,1assureur est tenu de falre réassurer les effets qu1il a assurés au delà d'un 

plafond fixé par décret (ce texte ne semble pas ~re intervenu) tant pour Iso assu• 

rances sur corps que sur marchandises ou facultés • 

Il peut faire assurer le .cot'tt de l'assurance. 

Ln prime de réassurance peut "être moindre ou plus élevée que celle de l'as-

surance. 

!'.isques couverts par l'assureur : 

Sont aux risques de l'assureur toutes pertes et dommages qui arrivent aux 

objets assurés par temp~e, naufrage. échouement, abordage fortuit, changements 

forcés de route, de voyage ou de navire par jet, feu, prise, pillage, arr(!t par ordre 

de puissance, déclaration de guerre, représaille et généralement pour toutes les 

autres fortunes de mer. 

3i le capitaine a la liberté d'entrer dans différents ports pour compléter ou 

échanger son chargement, l'assureur ne court les risques des effets assurés que 

lorsqu'ils sont à bord, sauf convention contralre. 

Risques non couverts par l'assureur : 

Ne sont couverts par l'assureur : 

• tout changement de route, de voyage ou do navire du fait de l'assuré ou toutes per-

tes ou dommages provenant de son chef; 

• les déchets, diminutions et pertes qui arrivent par le vice propre de la chose ot 

les dommages causés par le fait des propriétaires, affréteurs ou chargeurs ; 

~ • les prévarications et faute d'l capitaine et de 11 équipage connues sot: 11 le nom de 

baraterie du patron, oauf convention contralre. 

Il o1agit dn préjudice volontaire cauaé aux amateur3, aux chargeurs ou aux 

aosurouro de navire par le patron ou une personne do l'équipage. 

- Les dommages et pertes concernant los marchandises sujettes par leur nature à 

détériorations particulières, wminutions ou aOulage, si elles n'ont pas fait l'o~et 
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do désignation dans la police d'ascurance, à moins que l'assuré ait ignoré la nature 

du chargement lors de la signature du contrat ; 

-le pilotage ou lamanage ni les droits imposés sur le navire et les marchandises. 
, 

Enfin l'assureur est déchargé des risques et la primo lui est acquise, si 

l'assuré envoie le navire en un lieu plus éloigné que celui qui est désigné par le con-

trat, quoique sur la mt!mc route. 

:Nullité de l'assurance : 

L'assurance est nulle dans les cas suivantJO : 

• - on cas de réticence ou fausse déclaration, de différence entre le contrat d 1assuran-

• ce et le connaissement, lorsqu'elles diminuent l'opinion du risque ou en changent 

l'objet, mt!me si elles n'ont pas influé sur le dommage ou la perte de 11objet assuré ; 

- si le voyage est rompu avant le départ du navire par le fait de l'assuré; 

Dans ce cas l'assureur reçoit à titre d'indemnité 1/2"/e de la somme assurée ; 

- si l'assurance. conclue sans fraude, porte sur un chargement qui a déjà fait l'ob 

jet, pour son entière valeur, d 1un précédent contrat ; 

Dans ce cas, les assureurs qui ont signé les contrats aubséquents perçai-

vent 1/7."/o de la somme assurée à titre d'indemnité. 

- si l'assurance a lieu séparément pour deo marchandises devant t!tre chargées, 

sur plusieurs navires déaignéa, avec énonciation de la somme sur chacun, et si 

le chargement entier est mis sur un seul navire ou sur un moindre nombre qu'il 

n'en est désigné dans le contrat. 

Dans ce cas, l'assureur n'est tenu que de la somme qu'il a assurée sur les 

navires qui ont reçu le chargement et il reçoit, à titre d'indemnité, 1/2"/- des 

sommes dont les assurances se trouvent annulées. 

- si l'assurance est faite après la perte ou l'arrivée des objets assurés, s 1U y a 

·, .... / ... 
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présomption qu'avant la signature du contrat l'assuré a pu mrc informé de la perte 

ou l'assureur de llarrivée des objets assurés. 

J.,a présomption existe si, sans préjudice des autres p:M~Wes, il est établi 
• 

que de l'endroit de l'arrivée ou de la perte du nanre ou du lieu où la premièL>e nou-.. 
velle en ost arrivés, elle a pu Otre transmise dans le lieu où le contrat d'assurance 

a été passé avant la signature de celui-ci. 

Toutefois cette présomption n 1eziste pas si l'assurance est faite sur bonnes 

ou mauvais~ouvelles et le contrat n 1est annulé quo sur la preuve que l'assuré eco-

naissait la perte ou l'assureur l'arrivée du navire avant la signature du contrat • 
• 

- En cas de preuve contre 11assuré, celui-ci paie à l'assureur une double pri-

me. 

En cas de preuve contre llassureur, celui-ci verse à 11assuré une •emme 

double de la prime convenue. 

Celui contre qui la preuve ost faite ont pournuivi corroctiomtellement. 

Enfin le contrat d 1aonurance oct nul à l'égard de l'aoouré aeulemenJ: o1il 

y a dol ou fraude de sa part : 

• lorsque le contrat est conoenti pour une nomme =cédant la valeur deo objets as-

suréo. 

D'il n'Y a ni dol ni fraude le contrat est valable jusqu'à concurJJGce de la 

1 

valeur des objets chargés d'après 11astimation qui an est faite ou convenue. 

En cas da perte, lee assureurs sont tenus d'y contribuer chacun dans. la pro-

portion des sommes par euJ< assurées. 

Ils ne perçoivent pas la prime de cat excédent de valeur, mais seulement 

11indemnité de 1/2"/. 
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- en cas d'assurances cumulatives, 

Résiliation de l'assurance : 

En cas de faillite de l'assureur ou de l'assuré, le co-contractant peut daman-

der la résiliation du contrat ou b1iNI. demander caution. 

Prescription : 

Le délai de prescription pourtoute action dérivant d'une police d'assurance 

maritime ost de cinq ans à compter do la date du contrat, 

D é:IInition : 

Le délaissement consiste en l'abandon à l'assureur de la propriété de la 

chose moyennant le versement de l'intégralité de la somme assurée, 

Il peut porter aussi bien sur le navire que sur les marchandises, mais il no 

peut tltrc ni partiel ni conditionnel, 

Délai - J!:ffets : 

Le délaissement, à peine d'irrecevabilité, doit tltre fait à l'assureur dana 

le délai de sb{ mois à partir du jour de la réception de l'avis de la survcM.ncc d'un 

cas de délaissement, Cet avis doit tltre signifié par 11assuré à l'assureur dans les 

trois jours do sa réception. 

3i l'époque du paiement n 1cst pas fixée par le contrat, l'assureur doit payer 

la somme assurée dans los trois mois do la signification du délaissement, les actes 

justiflcatifs du chargement ct do la porte devant lui t!tre préalablement notiflés, 

L'assureur est admis ill. faire la preuve contraire dos faits consignés dans 

ces actes, sans que cela ontrafhe la suspension dos condam no.tions au paiement pro-

visoire de la somme assurée, à charge par l 1asauré d.:J donner caution, 

L'engagement do colle-ci est éteint quatre années révolues, s 1il n'y a pas cu 

de poursuite, 
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En faisant le délaissement l'assuré est tenu de déclarer toutes les assuran­

ces qu'U a faites ou fait faire, m@me celles qu1U a ordonnées, et l'argent qu1U a 

emprunté sur le navire ou sur les marchandises. A défaut, le délai de paiement de 

l'assureur est suspendu jusqu'au jour où l'assuré fera notifier ladite déclaration sans 

qu1U en résulte Wle prorogation du délai de l'action en délaissement. 

En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est privé des effets de l'assu­

rance et U est tenu de payer les sommes empruntées nonobstant la perte ou la prise 

du navire. 

La propriété des effets assurés appartient à l'assureur dès que le délaisse­

ment signifié est accepté ou jugé valable. 

Cas de délaissement : 

Le délaissement des objets assurés peut @tre fait: 

- en cas de prise ; 

- de naufrage ou d'échouement avec bris 

Dans ces deux derniers cas, l'assuré doit s'efforcer de récupérer les effets 

naufragés et les frais de recouvrement lui seront payés sur son affirmation jusqu'à 

concurrence de la valeur des objets recouvrés. 

- de disparition du navire ; 

L'assuré n'a pas à produire d'attestation de perte s'U déclare ,n'avoir reçu 

' aucune nouvelle de son navire six mois après le départ du navire ou du jour de la 

réception des dernières nouvelles. 

Le délai de prescription de six mois pour a{jr en délaissement commence à 

courir à l'expiration du délai ci-dessus. 

- d 1innavigabUité par fortune de mer ; 

Le délaissement ne peut @tre fait si le navire échoué peut @tre relevé, répa­

ré et mis en état de continuer sa route pour le lieu de sa destination. D;Lns ce cas 

l'assuré conserve son recours contre les assureurs pour les frais et avaries occa­

sionnés par l'échouement. 

En cas d 1innavigabilité de son ~ment, le capitaine est tenu de faire toMe• 

diligences pour se procurer Wl autre navire pour transporter les marchandises en 

leur lieu de destination. L'assureur assume alors les risques des marchandises char­

gées sur Wl autre navire jusqu'à leur arrivée et déchargement. 11 est, en outre, tenu 

des avaries, frais de déchargement, magasinage, rembarquement de l'excédent de 
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fr~t et de tous les autres frais qui auraient dtl être faits pour sauver les tnarchan­

dises, jusqu'à concurrence de la somme assurée. 

Si dans le délai prescrit pour l'action en délaissement le capitaine n'a 

pu trouver de navire pour recharger les tnarchandises et les conduire à leur lieu 

de destination, l'assuré peut en faire le délaissement, 

- en cas d 1arrlllt par une puissance étra!lgère ou de la part du Gouvernement après 

le voyage commencé ; 

Au cas où les marchandises arrêtées sont périssables, le délai pour faire 

le délaissement est réduit à un mois • 

Pendant le délai de délaissement l'assuré et l'assureur doivent, de con­

cert ou séparément, faire toutes diligences et détnarches en vue d'obtenir tnainle­

vée des effets arr~tés. 

- en cas de perte ou de détérioration des effets assurés, si la. détérioration ou la 

perte atteint au moins les trois-quarts . 
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Législation - Chapitre l du Livre V du Code des Obligations civiles et commerciales, 

articles 669 à 743, 

Ges dispositions remplacent celles de la loi du 13 juillet 1930, jusqu'alors 

applicable, et qui a été abrogée par la loi n° 66-70 du 13 juillet 1966 portant Gode 

des Obligations (deuxième partie), Contrats spéciaux, 

Des dispositions de la loi antérieurement en vigueur ont été reprises, sur de 

nombreux points, par les nouveaux textes, Dans cette mesure et dans cette limite, 

nous citerons des décisions jurisprudentielles sénégalaises et françaises basées sur 

la loi du 13 juillet 19301 cette jurisprudence gardant, sur ces points particuliers, 

sa valeur interprétative. 

CHAPITRE l 

LE CONTRAT D'ASSURANCE 

Définition : 

L'article 669 du Gode des Obligations civiles et commerciales définit ainsi 

le contrat d'assurance : 

"L'assurance est le contrat par lequel, moyennant le versement d'une prime ou coti­

sation, l'assuré fait promettre par l'assureur une prestation pécuniaire en cas de 

réalisation d'un risque déterminé". 

L'assurance étant un contrat est régie par les règles concernant le contrat 

en général (voir "CONTRAT"), auxquelles s'ajoutent des dispositions spéciales édic­

tées par le Gode des Obligations civiles et commerciales, Ges dernières disposi­

tions, sauf celles qui donnent aux parties une simple faculté, sont d'ordre public, 

Elles s'imposent donc aux contractants qui ne peuvent y déroger par conventions 

contraires. 

SECTION 1 

Modalités du contrat 

Paragraphe l 

Formation du contrat 

Le contrat est habituellement précédé d'une proposition d'assurance, éma­

nant de l'assureur, qui fait suite à la demande fornrulée par la personne qui désire 

~tre assurée, Cette proposition, simple acte préparatoire, ne fait naftre aucune 

obligation entre l'assureur et le futur assuré (alinéa 1er de l'article 677), Elle est 

constituée par un questionnaire que remet l'assureur au demandeur, pour ~tre exac­

tement renseigné sur la nature et la gravité du risque dont l'assurance est proposée, 
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Seuls, le contrat d'assurance, dénommé police, ou la note de couverture cons-

tatent l'engagement réciproque de l'assuré et de l'assureur (article 677, 1er alinéa), 

La note de couverture est une police provisoire remise par l'assureur à 11assu 

ré avant la conclusion définitive du contrat. Dès sa remise, l'assuré est garanti con­

tre le risque en faisant l'objet, et, en cas de survenance de ce dernier avant la signa­

ture de la police, il a droit à réparation du préjudice subi ou à versement du montant 

convenu de l'assurance, 

Le contrat d'assurance ne peut l!!tre souscrit et ne peut t!tre prouvé que par 

acte notarié ou sous-seing privé, La police doit €!tre rédigée en caractères lisibles 

(article 678, 1er alinéa) et cette exigence est renforcée pour certaines clauses qui 

doivent être mentionnées en caractères très apparents (article 680) (voir infra 

11 Mentions obligatoires"), 

De par sa nature consensuelle, le contrat d'assurance devient parfaiJ: dès 

qu'est constaté le consentement des parties dont la preuve ne peut résulter que de 

leurs signatures, Un contrat non signé par l'assureur ou par l'assuré est inexistant 

en cas d'absence d'aveu (Trib. de 1ère instance de Dakar, ler mars l96Z, Revue 

Sénégalaise de Droit- Septembre 1969, n° 6, page 93) et la Cour d'Appel de Dakar, 

dans un arrt!t du 5 février 1965 -(Recueil de Législation et de Jurisprudence ler 

trimestre 1965, page 64) a jugé qu'en l'absence de la signature de l'assuré il ne pou­

vait t!tre suppléé au consentement écrit de celui-ci, par l'envoi d'une lettre circu­

laire imprimée aux termes de laquelle, à défaut de paiement de la prime due, l'as­

sureur suspendait les effets de la police, cet envoi constituant un acte unilatéral de 

l'assureur qui ne peut se créer un titre à lui-mt!me. 

Prise d'effet du contrat ; 

En principe donc, le contrat dassurance est formé dès que les parties sont 

tombées d'accord sur ses conditions, et, en conséquence, l'assureur doit à la date 

de cet accord ou à la date convenue. la garantie à l'assuré, même si celui-ci n'a 

pas payé la prime, le paiement n'étant que l'exécution d'une obligation du contrat que 

l'assureur peut poursuivre en justice sauf toutefois en cas d'assurance sur la vie, 

Cependant ce principe souffre des exceptions d'ordre légal ou contractuel, 

D'abord, l'article 686, Zème alinéa, donne la possibilité à l'assureur en cas 

de non paiement d 1une prime par l'assuré, de suspendre la garantie par l'effet d'une 

le tt re recommandée avec accusé de réception adressée à l'assuré, la garantie ces­

sant vingt jours après l'envoi de cette lettre, 

... 1 . .. 
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Ensuite, les polices d'assurances, pour éliminer le risque d'insolvabilité des 

assurés et pour pallier le défaut d'action en paiement de prime en cas d'assurance 

sur la vie, prévoient généralement que la prise d'effet du contrat est subordonnée au 

paiement de la prime, la garantie ne jouant que le lendemain, à midi, du jour du 

paiement de la première prime, ceci pour éviter toute discussion sur l'heure du paie­

ment • 

Date du contrat : 

Le contrat est daté du jour où il est souscrit (article 679). 

Addition ou modification au contrat : 

Toute addition ou modification au contrat primitif doit ~tre constatée par un 

avenant signé des parties (article 678, Zème alinéa). Cet avenant obéit aux m8rnes 

règles que le contrat lui-mil'me. 

Toutefois, est considérée comme acceptée, la proposition faite par lettre 

recommandée avec accusé de réception, de prolonger ou de modifier un contrat ou 

de remettre en vigueur un contrat suspendu, si l'assureur ne refuse pas cette propo­

sition dans les dix jours après qu'elle lui est parvenue (article 677, Zème alinéa). 

Cette disposition n'est pas applicable aux assurances sur la vie. 

Mais la proposition, pour pouvoir t!tre tacitement acceptée, ne peut porter que 

sur la modification ou la prolongation d'un contrat existant ou sur la remise en vi­

gueur d'un contrat suspendu. Elle ne saurait concerner un contrat expiJ;"é ou résilié 

ou la prise en charge d'un risque nouveau non prévu au contrat qui ne pourrait faire 

l'objet que d'une nouvelle convention écrite, signée des parties. 

Si la loi prévoit expressément que la proposition de l'assuré doit t!tre formu­

lée par lettre recommandée avec accusé de réception, tout autre moyen étant donc 

inopérant, elle est muette en ce qui concerne le mode de formulation du refus de 

l'assureur. Tout moyen peut donc @tre employé, mais il est prudent, pour faciliter 

la preuve du refus, d'user de la notification par lettre recommandée • 

Forme du contrat d'assurance : 

La police d'assurance peut ~e à personne dénommée, à ordre ou au porteur 

(article 681), sauf en ce qui concerne le contrat d'assurance sur la vie pour lequel la 

forme au porteur est interdite (article 7Z4). 

La police à ordre se transmet par voie d'endossement, m~me en blanc~ L'as­

sureur peut opposer au porteur de la police cu au tiers qui en invoque le bénéfice, 

les exceptions opposables au souscripteur. 
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Paragraphe II 

_Mentions obligatoires 

La police d'assurance doit obligatoirement comporter les mentions suivantes 

1° L Les noms et domiciles des parties contractantes , 

2°/ La personne ou la chose assurée; 

nu_t distinguer le souscripte':!!.._du contrat qui signe la police et en assure les 

obligations, l'assuré qui est celui dont la personne et les biens sont exposés au risque 

garanti, et le bénéficiaire qui est celui qui, désigné comme tel dans le contrat, en 

recueille le bénéfice en cas de réalisation du sinistre. 

Souvent ces trois qualités se confondent sur la personne du souscripteur, mais 

elles peuvent l'!tre dissociées, notamment dans les assurances sur la vie. 

D'autre part, l'assurance peut l'!tre contractée, mll'me sans mandat, pour le 

compte d'une personne déterminée (article 675) ou pour le compte de qui il appartien .. 

.,. dra, le souscripteur, dans ce dernier cas, étant seul tenu au paiement de la prime. 

• 

3°( La nature des risques garantis.._ 

Tout intérl'!t direct ou indirect à la non réalisation d'un risque peut faire l'objet 

d'une assurance. 

\. 
Les conditions nécessaires à la mise en jeu de la garantie doivent l'!tre exacte-

ment précisées, et lorsque les clauses les concernant sont claires, précises et dé­

nuées de toute ambiguïté, elles doivent t!tre strictement appliquées et ne peuvent don­

ner lieu à une interprétation de J.a commune volonté des parties pour des raisons 

d'équité. 

C'est ainsi que si la police prévoit, en matière d'asSurance automobile, que la 

garantie du risque ne s 1applique1·a que si le conducteur est titulaire du permis affé­

rent à la conduite du véhicule utilisé, cette clause joue nécessairement et ne saurait 

l'!tre éludée sous le prétexte que le conducteur pouvait obtenir le permis requis sur 

simple demande administrative, sans nouvel examen technique ou médical (Cour 

d'Appel de Dakar 3 septembre 1962. Recueil de Législation et de Jurisprudence, 

4ème trimestre 1962, page 20 1), ou que le conducteur possédait la technicité néces­

saire (Cour d'Appel de Da1;ar 6 avril 1962, Recueil de Législation et de Jurisprudence, 

janvier-juin 1962, page 92). 

Cette mt!me Cour, dans un arrt:!t du 2 juillet 1965 (Recueil de Législation et de 

Jurisprudence, 2ème, 3ème et 4ème trimestres 1965, page 118) a jugé que lorsque 

l'accident a été causé pal." le stationnement irrégulier du véhicule, consécutif à une 

1 
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panne à laquelle tentnit de remédier le conducteur dans l'espoir de poursuivre sa 

route, ce stationnement se trouvait lui-mt!'me en relation directe avec la conduite du 

véhicule. En conséquence, si le chauffeur était démuni du permis de conduire voulu, 

la clause de non assurance doit etre strictement 'appliquée et est opposable à la Tic­

time. 

Il en est de meme de la clause formelle d'une police excluant la garantie lors­

que le véhicule, affecté aux transports en commun, n'a pas été soumis en temps vou­

lu aux vérifications périodiques effectuées par le Service des :Mines et reconnu par 

lui en bon état de fonctionnement. En conséquence, même si une expertise démontre 

que le véhicule était en bon ét>(; lors de l'accident et qu'une attestation administra­

tive certifie que la visite semestrielle a eu lieu en temps utile, la garantie n'est pas 

due à l'assuré. La preuve que la visite a bien été passée ne saurait en effet suffire, 

il faut qu'il soit également établi que, lors de cette visite, le véhicule a été recon-

nu en bon état de fonctionnement (Cour d'Appel de Dakar 31 juillet 1964- Recueil de 

Législation et de Jurisprudence 3ème et 4ème trimestres 1964, page Z65 ; lO janvier 

·"' 1964. Recueil de Législation et de Jurisprudence 1er trimestre 1964, page 14 ; ZZ 

• 

mai 1964. Recueil de Législation et de Jurisprudence Zème trimestre 1964, page 151). 

Il incombe à l'assuré ou à la victime de démontrer que les conditions de l'as­

surance sont remplies, notamment que le conducteur du véhicule était bien titulaire 

du permis de conduire requis et en cours de validité (Cour d'Appel de Dakar 24 avril 

1970 -Recueil ASERJ 1970, n° 2, page 90). 

Lorsque la police d'assurance exclut la garantie des dommages dO:s à un 

défaut d'entretien, à l'usure ou à un vice de construction, il appartient à l'assureur 

de prouver le lien de causalité entre le préjudice subi et les faits excluant la garantie. 

Mais cette preuve ne suffit pas lorsqu'une collision avec un autre véhicule est inter­

venue dans la ré.Usation du dommage (Cour d'Appel de Dakar 17 mai 1963- Recueil 

de Législation et de Jurisprudence 2ème trimestre 1963, page 97). 

Clauses particulières et clauses générales : 

Habüuellement, la police d'assurance comporte des conditions générales 

imprimées et des conditions particulières dactylographiées et qui concrétisent des 

stipulations faites librement par les parties, à condition qu'elles ne portent pas at­

teinte aux dispositions d'ordre public régissant le contrat d'assurance. 

Lorsqu'il y a contradiction entre une clause générale et une clause particu­

lière, la préférence doit être donnée à cette derl")ière qui marque la volonté expresse 

des parties sur des points précis, et la clause générale devient sans application. 

sinon elle aurait pour effet d'annuler la garantie du contrat d'assurance alors que 
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celui-ci était précisément souscrit pour couvrir les risques prévus par la condition 

particulière (Cour d'Appel de Dakar 2 mars 1962 ~Recueil de Législation et de 

Jurisprudence janvier-juin 1962, page 68). 

Dans un arrêt du 13 juillet 1962, (Recueil de Législation et de Jurisprudence, 

4ème trimestre 1962, page 181), cette m<lme Cour a estimé qu'il n'y avait pas con­

tradiction entre une clause particulière exigeant, pour que le risque soit garanti, la 

possession par le conducteur du véhicule du permis de conduire de la catégorie requi­

se et une clause gé11érale qui, après avoir édicté que la garantie est subordonnée à 

la possession d'un permis en cours de validité, prévoit qu'elle restera toutefois ac­

quise en cas de vol du véhicule ou d'utilisation à l'insu de l'assuré, m@me si le con­

ducteur n'est pas titulaire du permis de conduire, la clause particulière complétant 

la clause générale sur la nécetJsité d'un permis de conduire, mais n'ayant pas pour 

effet d'écarter la disposition finale de cette clause prévoyant le maintien de la garan·· 

tie en certains cas, 

4 °/ Le moment à partir duquel le risque est garanti : 

A l'ordinaire, la police prévoit que la garantie ne jouera que le lendemain, à 

midi ou à zéro heure, du jour du paiement de la première prime, ou du jour de sous­

cription du contrat ou encore de sa signature par l'assuré, 

5° L Le montant de la garantie : 

Lorsque la police stipule que sont garanties toutes les conséquences pécu­

niaires de la responsabilité civile que l'assuré peut encourir, l'assureur doit garan­

tir non seulement le principal faisant l'objet de la condamnation, mais aussi les ac­

cessoires qui en découlent et, notamment, il doit payer à la victime les intér~ts 

moratoires de la somme qui lui a été allouée par le jugement (Cour d'Appel de Dakar 

29 mai 1964 - Recueil de Législation et de Jurisprudence, Zème trimestre 1964, 

page 163), 

Dans le même sens, la Cour de Cassation française, dans un arr@t du 21 juin 

1965 (Juris-classeur Périodique éd, C.I. 1967, 80954) a jugé que lorsque l'assuré, 

propriétaire d 1une voiture accidentée, est atteint d 1une lésion organique par suite 

d'un violent effort pour remettre sur la route la voiture qui en était sortie, l'assu­

reur est tenu de l'indemniser de l'incapacité permanente dont il demeure atteint et 

de lui rembourser les frais médicaux et pharmaceutiques, l'effort volontaire pour 

remettre la voiture sur la route étant la conséquence de l'accident, 

... 1 . .. 
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Les parties ont donc toute latitude de convenir de la durée du contrat. 

Les seules exceptions apportées à cette liberté par l'article 674 concernant: 

a) la durée du contrat reconduit tacl.tement. 
c 

Elle ne peut en aucun cas être supérieur/à un an • 

Lorsque la police d'assurance ne prévoit pas de tacite reconduction, peut-on 

considérer comme en ayant les effets, l'avis adressé par l'assureur à l'assuré, à 

l'échéance de la police, l'invitant à renouveler le contrat ? Dans l'affirmative, l'as­

suré qui a réglé la prime après la survenance du sinistzoe pourrait bénéficier de la 

garantie en arguant que le contrat d'assurance, ainsi tacitement reconduit, ne pou­

vait @tre suspendu, par application des dispositions de l'article 686, que vingt jours 

après l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 

La Cour de Cassation française, dans un arr@t du 5 octobre 1964 (Juris­

classeur Périodique éd. C. 1. 1964, 7 5504) a justement estimé que 1 'offre ainsi faite 

• par l'assureur ne constituait qu'une offre ferme d'un nouveau contrat, que l'accep­

tation de ce nouveau contrat par le paiement de !.a prime étant postérieure à la date 

du sinistre, celui-ci ne pouvait l!!tre couvert par l'assureur puisqu'il ét:J.it antérieur 

à la date de prise d'effet du nouveau contrat, 

• 

b) le droit pour chacune des parties, à l'e:::piration de chaque période de cinq ans, 

de mettre fin au contrat avec préavis de six mois notifié par acte extra-judiciaire 

(sous réserve des dispositions particulières concernant l'assurance sur la vie). 

Il faut que l'acte extra-judiciaire notifiant le préavis parvienne à son desti­

nataire avant que ne commence à c:cr ·; ·'.:: le déhi de sl:= mois. La résiliation ne 

senit pas valable si l'acte extra-judiciaire était présenté pendant ce délai. 

La résiliation ne peut résulter que d'un acte extra-judiciaire. Tout autre 

moyen, notamment une lettre recommandée, serait inopérant • 

Par ailleurs, nous avons vu qu'en vertu des dispositions du Zème alinéa de 

l'article 677, est considérée coil'lil'le acceptée la proposition, faite par lettre recom­

mandée avec accusé de réception, de p!:olonger ou de modifier un contrat ou de 

remettre en vigueur un contrat suspendu, si l'assureur ne. refuse pas cette proposi­

tion dans les dix jours après qu'elle lui est parvenue, 

Serait-il possible, par ce moyen, d'obtenir la résiliation du contrat en pro­

posant cette résiliation et en la considérant comme acceptée en l'absence de refu.e de 

l'assureur forrrmlé dans le délai de dix jours suivant la réception de cette proposition? 

1 
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La réponse est certainement négative et cela pour deux raisons, 

La première est que la demande de résiliation ne peut ~tre faite que par acte 

extra-judiciaire, alors que la demande de prolongation ou de modification du contrat 

doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception. Or ce moyen esll 

inopérant pour la résiliation, 

La seconde est que le deuxième alinéa de l'article 677 constitue un texte déro­

gatoire au droit commun de la conclusion des contrats et doit donc, de ce fait, être 

interprété restrictivement, Or la résiliation du contrat n 1est pas prévue par ce texte 

qui ne vise que la prolongation ou la modification du contrat ou la remise en vigueur 

d'un contrat suspendu. 

Mais il est possible à l'assuré de proposer l'adoption d'une résiliation annuel­

le ou à plus long terme, car il s'agit alors, non d'une notification de résiliation, mais 

d'une modification du cC>Htrat concernant le délai à l'expiration duquel peut intervenir 

• une résiliation, 

• 

.. 

9 "/ Les clauses édictant des nullités et des déchéances et celles permettant à cha­

cune des parties de mettre fin au cont~- avant la date fixée pour son expiration : 

Comme les mentions portant sur la durée du contrat et de la garantie, ces 

clauses doivent figurer dans la police en caractères très apparents. Cette disposi­

tion est reprise de la loi du 13 juillet 1930 antérieurement applicable, Interprétant 

cette exigence, un arrêt de la Cour de Cassation française du 30 octobre 1967 (Juris­

classeur Périodique éd, G.I. 1968, 84898) a décidé que ces clauses, pour être vala­

bles, devaient figurer dans la police d'assm:•ance et que toute clause de ce genre figu­

rant dans tout autre document, même en caractèr:/très apparents, remis à l'assuré 

au moment de la souscription d'assurance était de nul effet. 

Il s'agissait, en l'espèce, d'une clause de déchéance contenue dans le règle­

ment intérieur et les statuts d'une société d'assurances mutuelles, remis à l'assuré 

en même temps que le certificat d'adhésion à la société, attestant la garantie dans les 

conditions fixées par les susdits documents dont l'assuré avait reconnu avoir pris 

connaissance dans le bulletin d'adhésion et auxquels il avait également adhéré. 

On peut reprocher à cet arrtlt, qui rompt d'ailleurs avec une jurisprudence 

antérieure contraire de la même Cour, d'avoir fait une application trop rigoureuse 

d 1un formalisme, Certes, la disposition prévoyant que cette clause doit figurer dans 

la police d'assurance est conte:;ue dans un article auquel le législateur - aussi bien 

français que sénégalais - a attaché le caractère d'ordre public et qui s'impose donc 
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aux parties, Mais on voit mal en quoi le fait que la clause de déchéance soit portée 

dans d'autres documents que la police - l'ensemble de ces documents formant, ou 

demeurant, le contrat ct le pacte social - puisse ~tre contraire à l'ordre public. Ce 

qui constituerait une atteinte à cette notion serait le fait que cette clause n 1ait pas 
0 

été reproduite en caractèr<(très apparents dans les documents remis à l'assuré puis--

que cette prescription a pour but d'attirer spécialement son attention sur cette men­

tion si importante pour lui • 

Nous n'avons cité cet arr~t qu'à titre indicatif, et il ne saurait, bien entendu, 

préjuger d'une décision éventuelle d'une juridiction sénégalaise rendue en la mt!!me 

matière. 

Les clauses de déchéance doivent non seulement être rédigées en caractères 

très apparents mais elles doivent également l'être de façon à avoir date et valeur 

certaines. Ne pourrait t!!tre opposée à l'assuré une clause de déchéance figurant sur 

une feuille intercalaire ni datée,ni signée, ni mentionnée dans la police d'assurance 

et dont l'assuré ne reconnaît pas avoir eu connaissance (Cass. civ, 18 janvier 1965, 

Juris-classeur Périodique éd. C. l, 1965, 7628 3), 

Prohibition de certaines clauses de déchéance : 

Ne peuvent toutefois figurer dans la police d'assurance, à peine de nullité 

(article 694) : 

-toutes clauses générales frappant de déchéance l'assuré pour violation des 

lois et règlements à moins que celle-ci ne constitue un crime ou un délit intentionnel ; 

- toutes clauses frappant de déchéance l'assuré pour retard dans la déclara­

tion du sinistre aux autorités ou dans la production de pièces, sans préjudice du droit 

pour l'assureur de réclamer une indemnité proportionnée au dommage que ce retard 

lui a causé, 

Distinction entre nullité, déchéance et non assurance : 

Il ne faut pas confondre nullité, déchéance et non assurance, 

La nullité suppose l'existence d'un vice initial ou la 110rvenance d'un cas légal 

de nullité et a pour effet de détruire intégralement le contrat d'assurance, 

La déchéance porte sur un risque normalement accepté et couvert par l'as­

sureur et en fonction duquel la prime a été fixée et payée, Elle intervient en tant que 

sanction frappant une infraction commise par l'assuré aux obligations qui lui sont 

faites par la loi ou la police d'assurance et a pour effet de retirer la garantie à l'as-

... 1 . .. 
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suré, à condition toutefois qu'elle ait été expressément stipulée, Elle n'est pas op­

posable à la victime de l'accident, tout au moins lorsqu'elle a été encourue par l'as­

suré postérieurement au dommage, sauf en matière de transports automobiles où la 

victime •oe peut se voir opposer par l'assureur les déchéances enco11.ru.es par l'assu­

ré, antérieurés ou non à l'accident (Cour d'Appel de Dal<.ar 10janvier 1964- Recueil 

de Législation et de Jurisprudence 1er trimestre 1964, page 14) • 

Il y a non assurance lorsque le risque n'a pas été prévu, ou a été exclu, par 

les parties dans la police d'assurance et n'est donc pas couvert par celle-ci. L'as­

sureur n'est, en conséquence engagé à aucun moment et à aucun titre et la victime 

de l'accident ne possède aucun recours contre lui, 

Les polices d'assurance automobile prévoient généralement qu'il y a non 

assurance lorsque le conducteur n'est pas titulaire du permis de conduire de la caté­

gorie requise pour la conduite du véhicule. En pareil cas, la Cour d'Appel de Dakar, 

dans un arrtlt du 3 septembre 1962 (Recueil de Législation et de Jurisprudence 4ème 

trimestre 1962, page 201) a jugé que, quand bien même l'assureur aurait réglé à 

l'assuré les frais de réparation de son véhicule accidenté, il était en droit de refuser 

de couvrir la responsabilité civile de l'assuré en excipant de la clause de non assu­

rance, le paiement des frais de réparation ne pouvant tltre interprété comme une 

renonciation tacite à ce droit, cette renonciation devant être au surplus certaine, 

En décider autrement, fait remarquer l'arr~ de la Cour, reviendrait à poser en 

principe qu'une Compagnie d'assurances quelconque, en toutes circonstances, ne 

commet ni imprudence, ni erreur à son détriment et qu'elle ne fait jamais de paie­

ment indll. 

Préavis pour la résiliation du contrat d'assurance : 

La loi ne prévoit que le délai de préavis pour la résiliation quinquennale du 

contrat, qu'elle fixe à six mois (article 674, 2ème alinéa). :Mais elle est muette en 

ce qui concerne le délai de préavis en général. Notamment elle ne chiffre aucun 

délai pour le préavis que l'une ou l'autre des parties doit respecter pour faire échec 

à la reconduction tacite du contrat pour une durée d'un an au cas où cette recon-

duction est stipulée, ni aucun délai pour toutes autres hypothèses de résiliatic;m qui 

peuvent être prévues par les parties, par exemple pour une résiliation annuelle. 11 

appartiendra donc aux contractants de fixer librement ces délais de préavis. 

Mentions particulières au contrat d'assurance sur la vie (article 723) : 

Outre les mentions obligatoires pour tout contrat d'assurance que nous 

venons d'énumérer, le contrat d'assurance sur la vie doit indiquer : 



• 

• 

- 103 -

1°/les prénoms, nom et date de naissance de celui ou de ceux sur la tMe duquel 

ou desquels l'assurance a été contractée ; 

2°/les prénoms et nom du bénéficiaire s'il est déterminé 

Le souscripteur de la police a seul qualité pour désigner le bénéficiaire, 

mais l'acceptation expresse ou tacite de celui-ci est nécessaire, 

En cas de défaut d'acceptation le souscripteur a le droit de substituer un 

bénéficiaire à un autre, cette substitution se faisant soit par testament, soit entre 

vifs par voie d'avenant ou par signification à l'assureur, ou quand la police est à 

ordre, par voie d'endossement, 

3°/l'évènement ou le terme rendant les sommes assurées exigibles 

4 •jles conditions de la réduction si elle est admise par le contrat, 

La réduction consiste dans la diminution de l'engagement de l'assureur, qui 

dépend du nombre de primes payées, 

• L'assurance réduite ne peut tltre inférieure à celle que l'assuré ob~rait 

• 

en appliquant comme prime unique à la souscription d'une assurance de m€!me nature, 

et, conformément aux tarifs d'inventaire en vigueur lors de l'assurance primitive, 

une somme égale à la réserve de son contrat à la date de la résiliation, Cette réser­

ve est diminuée de 1% au maximum de la somme primitivement assurée (article 

7 39, 3ème alinéa), 

SECTION II 

Exécution du contrat 

Paragraphe I 

Obligations de l'assuré 

Plusieurs obligations lui incombent (article 685), 

1ère obligation : 

Paiement de la prime 

L'assuré doit payer la prime ou la cotisation, 

Le paiement de la prime est l'obligation principale de l'assuré, car &iasi 

que nous l'avons précédemment indiqué, la prime est le prix du risque et constitue 

la contrepartie de la prise en charge de ce risque par l'assureur. 

La prime doit ~e acquittée aux dates d'échéance et suivant le mode de paie­

ment prévu au contrat, Elle doit tltre réglée en totalité, le versement d'un acompte 

ne pouvant, sauf accord de l'assureur sur ce point, entrarher la mise en vigueur de 
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la garantie si celle-ci est subordonnée au paiement de la prime. 

Que faut-il entendre par "prime" ? 

Est-ce seulement la prime tarifaire telle que prévue au contrat ou faut-il y 

.ajouter les accessoires (compléments de prime) et la taxe d'assurance ? En toute 

" logique, l'assuré doit acquitter l'ensemble de sa dette envers l'assureur, donc ac-

• 

• 

• 

cessoires et taxes compris, Il ne peut d'ailleurs y avoir paiement d'une prime sans 

acquittement de la taxe dont le débiteur est redevable envers le Trésor et qui est 

perçue, pour le compte de celui-ci, par l'assureur. 

Lieu de paiement de la prime : 

L'article 686 stipule en son premier alinéa qu"'~ l'exception de la première, 

les primes sont payables au domicile de l'assuré ou en tel autre lieu convenu" • 

La première prime, généralement destinée ~ décl('ncher la garantie, est 

donc portable et doit être payée au domicile de l'assureur, Les primes suivantes, 

conformément au droit commun (article 307 du Code des Obligations civiles et com­

merciales) sont quérables, le paiement devant en être fait au domicile de l'assuré, 

sauf 'tipul;~.tion par les parties d'un autre lieu, 

Conséquences du non. paiement de la prime : 

La prime étant quérable, l'assuré est donc parfaitement au courant de son 

échéance ainsi que des risques de suspe;nsion de garantie et de résiliation de con­

trat qu 1entratherait son non paiement, 

Toutefqis, le législateur,. ~ns un but de pro,tection accrue de l'assuré, n'a 

pas jugé cette mesure suffisante et a organisé une procédure (formalités et délais) 

que doit suivre l'assureur pour pouvoir, à' son a.ch'èvement, suspendre la garantie 

ou résilier le contrat, 

Suspension de la garantie 

' L'article 686 dispose en son Zèmealinéa, qu'"~ défaut de paiement~ l'échéan-

ce de l'une des primes, l'effet de l'assurance (il faut entendre par 1~ la garantie) 'ne 

peut ~re suspendu que vingt jours après l'envoi d 1une lettre recommandée avec ac­

au•é de réception adressée à 11as_suré ou à la personne chargée du payement des 

primes, en leur dernier domicile connu de l'assureur". 

Ce• prescriptions étant Jdictées par un. texte d'ordre public, doivent @tre 

strictement respectées. On ne wurra.it avoir recours ~un autre mode de transmis-
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sion que l'envoi recommandé avec accusé de réception. 

Il faut remarquer que la date faisant courir le délai de vingt jours, est la 

date d'envoi de la lettre recommandée et non celle de réception, sauf toutefois 

lorsque cette lettre est adressée à l'étranger, le délai de vingt jours ne comtna.n~ 

çant, dans ce cas, à courir que du jour de la première présentation de la lettre 

.. recommandée constatée sur l'accusé de r<'i::eption, 

La lettre devant @tre adressée au dernier domicile de l'assuré connu de 

l'assureur, il appartient à l'assuré, en cas de changement de domicile, d'en aviser 

l'assureur, à peine c.le ne pouvoir exciper de la non réception de la lettre. 

Suivant le 3ème alinéa de l'article 686 "cette lettre, qui vaut mise en demeu­

re, rend la prime portable, Elle doit rappeler expressément la date de l'échéance 

• de la prime et reproduire le texte du présent article". 

f Cette mise en demeure produit deux effets : 

.. 

- de quérable, la prime devient portable. Elle doit ~tre payée au domicile 

de l'assureur. C'est donc à 11assu:r4S qu'il appartient de prendre l'initiative 

du paiement; 

- elle fait courir le délai de vingt jours au terme duquel, faute de paiement, 

la garantie sera suspendue. 

Il est à noter qu'il n'est pas prévu dans cette disposition de l'article, 1 1 obli~ 

gatien de mentionner le montant de la prime réclamée, la date de l'échéance étant 

seule exigée avec la reproduction de l'article 686, Toutefois il sera utile, en prati~ 

que, de préciser le montant, la mise en demeure de payer supposant que soit indi­

qué le chiffre de la somme demandée, 

Résiliation du contrat d'assurance ou poursuite de son exécution enjustice : 

Le non paiement de la prime dans le délai de vingt jours, outre la suspen­

sion de la garantie qu'elle entrarne, permet à l'assureur, dix jours après l'expira­

tion de ce délai : 

- soit de résilier la police, par lettre recommandée adressée à l'assuré, 

- soit d'en poursuivre l'exécution en justice. 

Ainsi le législateur a imposé à l'assureur pour pouvoir résilier la police 

pour non paiement c.le prime, le respect d'un nouveau délai de dix jours s'ajoutant 

au précédent délai de vingt jours, nouveau délai pendant lequel l'assuré peut régler 

la prime et éviter ainsi la résiliation de la police qui cessera d'@tre suspendue, 
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l'assurance repre=.nt alors. pour l'avenir, ses e::.:ets à nili::li le lendemain du jour 

où la prime arriérée et, s'il y a lieu, les frais, ont été payés à l'assureur (Sème 

alinéa de l'article 686). 

Si l'obli?;ation LJ.ite à l'assureur de respe..:ter ce nouveau délai peut se justi­

fier en ce qui concerne la résiliation de la police, comme étant une mesure prise en 

faveur de l'assuré, le aecond terme de l'alternative qui lui est offerte à l'expiration 

de ce délai , à savoô.r la poursuite en justice de 11exécut!.on de la police, c'est-à-dire 

la réclamation judiciai.:-e de h prime, ne laisse pas de surprend:-e, On voit mal 

pourquoi le fait par l'assureu.r d'avoir mis l'assuré en demeure d'exécuter son 

obligation de paiement de la p::i.me, fa'.sant ains~ courir les délais abot,tissant 

d'abord à la suopension de J.a garantl.e puis àh résiliation de la police, ne lui per­

met de réclamer ce qui lui est dO: qu 11'o.l.' expîYation de ces déla::.s a'il a déci.détmt 

bien conc!.dêré, de ne pas pour!l'livre la résiliation du contrat, Il s'agit là, en e:'iet, 

d 1une action en recOU"?rement de prime arriérée qui ne --.1et pas en jeu l'existence 

de la police d'assurance source de l'obligation dont l'exé·~u~::'.on eEt réclamée, 

En p~atique, l'asoureur assigne l'assuré en paiement de la prime échue et 

exigible sans mise en deme•.1re préalable. La mise en demeure pénalise donc en 

quelque sorte l'assureur puis<r:t'4 ne peut alors a~:JSigner en paiement qu'à 11 expi­

ration d,-1 déi.ai pr év-..10 

Il est :. note1· qw-e:o rnatib·e d 1u.osurance sur la vie., la pocs~b:Uité d'une action -- . ' 

judiciaire en recou--.-rern.ent de la prime non réglée est refusée à l 1aasure~•. Celui­

ci ne dispose que de la facul; § de résiliat:'.on du contrat après accomplissement des 

formalités que nous v•mons d 1Indiq'ler, 

Calcul des délais 

Le 6èmc alinéa de l'artic!e 68 6 st.i.pu.l.e que le calcul. dea délais de •:i.ngt jours 

et de dix jours se ia.:!.t, :::ans augmentation à ra;.son des d:stances, selon le droit 

commun, lequd est fixé par l'article 827 du Code de Procédure civile, Ne sont 

donc pas compris dans ces déla:'.s le jour de l'envoi de la lettre recommandée ni le 

jour de l'échéance, "''" si ce dernie::- est un jour férié ou un samedi, l.e délai est 

prorogé jusqu'au pr.emie:r jour r•,..,:;rrable qui suit le jour férié ou :.e samedi. 

Eni1n le dernier alinéa de l'article 686 précise que "toute clause rédui·· 

sant les délais fixés par les cli~pos!.tl.ons précédente8 on dispensan! l'assureur de la 

mise en demeure es·i; nuJ.le", 
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Ainsi le paiement de la prime s'impose à l'assuré et il en est tenu ml!me s'il 

a demandé la suspension du contrat d'assurance dans les jours qui suivent immédia­

tement l'échéance de la prime. Si la suspension conventionnelle a pour effet de déga­

ger les parties de leurs obligations respectives pendant l'étendue de sa période, el­

le ne peut avoir d'effet rétroactif et l'imputation ou la rest:.ta.tion du prorata de pri-

• me non absorbée ne peuvent être réalisées que lors de la reprise ou de la résilia­

tion du contrat et non en cours de contrat, qui subsiste m@me s'il est suspendu (Cour 
• 

4 

d'Appel de Dakar 13 novembre 1964- Recueil de Législation et de Jurisprudence, 

3ème et 4ème trimestres 1964, page Z81). 

2ème obligation : 

Déclaration en vue de l'appréciation des risques : 

L'assuré doit déclarer ell'actement, lors de la conclusion du contrat, toutes 

les circonstances connues de lui qui sont de nature à faire apprécier par l'assureur 

les risques pris en charge. 

Les circonstances visées sont celles que l'assuré pouvait raisonnablement 

connattre et qui sont de nature à peser sur l'opinion du risque, c'est-à-dire celles 

qui influent sur .le taux de la prime ou qui sont susceptibles de renseigner l'assureur 

sur la diligence, le comportement ou la moralité de l'assuré. 

Ces déclarations, qui sont habituellement portées dans la police d'assurance, 

font l'objet de questions précises auxquelles l'assuré est tenu de répondre avec sin­

cérité et sans omissions, 

Sanction de la fausse déclaration ou de l'omission: 

La sanction varie suivant que la fausse déclaration ou l'omission sont inten­

tionnelles ou non. 

Fausse déclaration ou omission intentionnelles : 

Elles entra!:hent la nullité du contrat d'assurance quand elles modifient le 

.risque ou l'appréciation de celui-ci par l'assureur, quand bien m@me le risque omis .. 
ou dénaturé a été sans influence sur le sinistre (article 691). 

En ce cas, les primes payées demeurent acquises à l'assureur qui a droit 

au paiement de toutes les primes échues à titre de dommages-intér~s. 

Dans un arr@t du ZZ mai 1964 (Recl!leil de Législation et de Jurisprudence, 

2ème trimestre 1964, page 151) la Cour d'Appel de Dakar a jugé que constituait une 

fausse déclaration, intentionnelle ou non, suivant la bonne ou mauvaise foi du décla-

... 1 . .. 
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rant, le fait par un commerçant d'utiliser son véhicule pour le transport de mar­

chandises appartenant à des tiers alors qu'il avait déclaré, lors de la conclusion du 

contrat, qu'il ne se servait de son véhicule que pour le transport de ses propres 

marchandises • 

De ml!me, cette Cour a considéré comme constituant une fausse déclaration 

' intentionnelle le fait par l'assuré d'avoir déclaré qu'il utilisait son camion pour le 

transport de ses produits et marchandises, alors que l'enqu~te de gendarmerie dili­

gentée à la suite de l'accident, a établi qu'il était affecté au transport public. Cette 

fausse déclaration, qui porte sur la profession véritable de l'assuré, changeait, 

déclare l'arr~t, l'objet du risque ou en diminna.:!.t l'opinion par l'assureur, car un 

camion couvert par une assurance de responsabilité illimitée aux tiers est suscep­

tible d'avoir des accidents plus nombreux, s'il est utilisé à des transports de pro-

• 
duits appartenant à des tiers, que s'il est affecté au seul transport des produits ap-

partenant à l'assuré, ces deux modes de transports faisant d'ailleurs l'objet de deux 

.. catégories distinctes dans les conditions générales de la police d'assurance (Cour 

d'Appel de Dakar 18 janvier 1963 -Recueil de Législation et de Jurisprudence, 1er 

trimestre 196 3, page 25). 

• 

S'il est allégué que l'assuré s'est trompé sur l'objet du risque, ce vice du 

consentement, s'il est établi, entra!he la nullité du contrat par application du droit 

commun, mais il D.e saurait être décidé que devrait lltre substituée la catégorie 

d'usage alléguée à celle qui a Ëiê stipulée au contrat d'assurance (Cour d'Appel de 

Dakar 2 juillet 1965 -Recueil de Législation et de Jurisprudence, 2ème, 3ème et 

4ème trismestres 1965, page 120). 

S'il sagit d'assurances où la prime est décomptée soit en raison des salaires 

soit d'après le nombre des personnes ou des choses faisant l'objet du contrat, il 

peut être stipulé, lorsque les erreurs ou omissions dans les déclarations servant 

de base à la fixation de la prime auront, par leur nature, leur importance ou leur 

répétition, un caractère frauduleux, que l'assureur pourra outre l'obtention, à 

titre de pénalité, d 1une somme qui ne pourra excéder 50 o/o de la prime omise, répé-
' 

ter les indemnités déjà versées pour les sinistres antérieurs (article 693, 2ème alinéa). 

Déclaration inexacte ou omissiory'non intentionnelles : 

La sanction varie suivant que la constatation de la déclaration inexacte ou de 

l'omission a été faite avant ou après le sinistre (article 692). 

Si elle est faite avant le sinistre, l'assureur a le droit: 

- soit de maintenir le contrat moyennant une augmentation de prime acceptée 
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par l'assuré, 

" soit de résilier le contrat dix jours après llQtüication adressée à 11assuré 

par lettre recommandée en restituant la portion de la prime payée pour le temps où 

l'assurance ne court plus. 

Si la constatation a été faite après le sinistre, l'indemnité est réduite en pro" 

portion du taux des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été 

dues si les risques avaient été exactement ou complètement déclarés. 

Tel est le cas, a estimé la Cour d'Appel de Dakar, d'un commerçant victime 

d 1un incendie, qui tenu par la police d'assurance de déclarer s'il était propriétaire 

ou dépositaire des marchandises assurées, a omis de faire, sans que sa mauvaise 

foi puisse @tre établie, une déclaration relative à l'existence de marchandises en 

consignation (Cour d'Appel de Dakar 3 juillet 1964 - Recueil de Législation et de 

Jurisprudence, 3ème et 4ème trimestres 1964, page Z06}. 

Da.ns les assurances où la prime est décomptée soit en raison des salaires, 

,., soit d'après le nombre des personnes ou des choses faisant l'objet du contrat, il 

peut l!tre stipulé que, pour toute erreur ou omission dans les déclarations servant 

de base à la fixation de la prime, l'assuré devra payer, outre le montant de la pri" 

me, une somme qui ne pourra excéder 50 o/o de la prime omise à titre de pénalité 

(article 693, 1er alinéa). 

• 

3ème obligation : 

Déclaration d'aggravation des risques 

L'assuré doit déclarer·à l'assureur les circonstances qui, d'après la police, 

ont pour conséquence d'aggravl!r les risques. 

Notons tout de suite que cette obligation n'est pas requise pour l'assurance 

sur la vie. Si !'assureur a la possibilité de faire une sélection des risques à la con­

clusion d'un tel contrat, il ne peut y revenir au cours de celui"ci et doit prendre en 

charge toutes les aggravations de risques résultant de l'~ge, de l'état de santé ou 

dela profession de l'assuré • 

Il ne faut pas confondre le risque exclu avec le risque aggravé. Le risque 

exclu a été volontairement laissé par l'assureur hors des limites du contrat. Le 

risque aggravé est un risque qui, bien que non compris dans le contrat, est suscep" 

tible de l 11!tre par la suite, et le premier alinéa de l'article 687 précise qu"'il y a 

aggravation des risques lorsque l'assureur n'aurait pas contracté ou ne l'aurait fait 

que moyennant une prime plus élevée si le nouvel état de choses avait existé lors 

de la condlusion du contrat". 

. .. 1 . .. 
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Ainsi les circonstances aggravant les risques seront celles qui en multipliant 

les chances de survenance du sinistre en augmentant la probabilité ou qui en accrois­

sant l'étendue du sinistre pour l'assureur en augmentent l'intensité. 

L'intervention de la déclaration de 1 'aggravation qui est obligatoirement faite 

par lettre recommandée, varie suivant que celle-ci est ou non le fait de l'assuré. 

Si l'aggravation est due à l'assuré, celui-ci doit en faire pr,alablement la 

déclaration à l'assureur. 

Si elle ne dépend pas de l'assuré, la déclaration doit en ~tre faite par celui­

ci dans un délai maximum de huit jours à partir du moment où il a eu connaissance 

du fait aggravant. 

La déclaration intentionnellement tardive pourrait ~tre assimilée aux réti­

cences ou fausse déclaration intentionnelle et entrather la nullité du contrat d 1assu-

rance. 

Conséquences de la déclaration de l'aggravation des risques : 

L'assureur prévenu de l'aggravation des risques peut: 

- soit résilier le contrat, 

- soit proposer un nouveau taux de prime, le refus par l'assuré entrathant la rési-

liation du contrat. 

Lorsque l'aggravation des risques a été le fait de l'assuré, l'assureur con­

serve le droit de réclamer judiciairement une indemnité. 

Mais l'assureur peut maintenir le contrat sans surprime, et il ne peut plus 

se prévaloir de l'aggravation des risques quand, après en avoir été informé de 

quelgue manière que ce soit, il a consenti au maintien de l'assurance en continuant 

de recevoir les primes ou en payant une indemnité après sinistre (dernier alinéa 

de 1 'article 68 7}. 

Cessation de l'aggravation des risques (article 690) : 

Lorsque la prime a été augmentée en raison de l'aggravation des risques et 

que les circonstances aggravantes viennent à disparaftre, l'assuré a le droit : 

- soit d'obtenir de l'assureur une diminution de prime correspondante d'après le 

tarif applicable lors de la conclusion du contrat, 

- soit, en cas de refus de l'assureur, de résilier le contrat. 

Toute convention contraire est nulle et la résiliation n 1est soumise à aucune 

forme. 
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4ème obligation: 

Déclaration du sinistre 

L'assuré doit donner avis à l'assureur, dès qu'il en a eu connaissance et au 

plus tard dans les cinq jours de tout sinistre entralhant la garantie, 

Cette obligation n'existe pas en matière d'assurance sur la vie, 

Les parties peuvent par convention prolonger ce délai, lequel est inapplicable 

aux assurances sur le vol, 

La déchéance qui serait prévue comme sanction de cette obligation, ne pour~ 

rait être opposée à l'assuré s'il justifie que le retard dans la déclaràtion résulte 

d'un cas fortuit ou de force majeure. Cas fortuit et force majeure sont, en fait, 

synonymes et ont une acceptlon pratiquement identique. 

En cas de contestation, l'assuré doit apporter la preuve qu'il a bien rempli 

son obligation de déclaration du sinistre, 

Il doit également fournir un état descriptif et estimatif du dommage subi, 

L'exagération du montant des dommages-intért!ts par l'assuré peut t!tre rete­

nue comme une cause de déchéance si elle est faite de mauvaise foi, La Cour d'Ap­

pel de Dakar, dans un arr~t du 20 mars 1964 (Recueil de Législation et de Jurispru­

dence, 2ème trimestre 1964, page 99), a considéré que ne constituait qu'une incon­

séquence, l'exagération du montant des dommages faite par un assuré qui savait, 

au moment où il a établi son estimation, qu'une expertise atait en cours, et qu'ainsi 

il devait raisonnablement penser que son évaluation n'avait aucune chance d'~re 

acceptée sans contrOle par l'assureur, cette considération n'ayant toutefois de va­

leur que dans la mesure où l'assuré a participé activement à l'expertise et n'a pas 

cherché à la fausser. 

Paragraphe Il 

Obligations de l'assureur 

Elles sont au nombre de deux : 

• prise en charge des risques, 

- paiement de l'indemnité lors de la réalisation du risque ou à l'échéance du contrat, 

1ère obligation : 

Prise en charge des risques 

En matière d'assurance de dommages, tout intért!t direct ou indirect à la non 

réalisation d'un risque peut faire l'objet d'une assurance (article 6971 2ème alinéa) • 

. . . 1 . .. 
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Mais tous les risques n'ont pas à mre acceptés par l'assureur, 

Il faut distinguer : 

-les risques qui doivent ~tre pris en charge par l'assureur ; 

-les risques qui, bien que présumés exclus, peuvent ~tre pris en charge par l'as-

sureur ; 

- les risques qui ne doivent pas ~tre pris en charge par l'assureur, 

a) Risques devant être pris en charge par l'assureur 
0 

Il s'agit : 

1 •)des pertes et des dommages causés par cas fortuits ou par la faute de l'assuré 

(article 68 3) : 

L'assureur doit les garantir en principe et U ne peut les exclure que par 

une clause formelle, clairement exprimée, et limitée, ~•est-à-dire non générale, 

portant sur un point particulier nettement précisé et délimité, la qualification don­

née à la faute ne pouvant suffire en el1e-m~me, 

Ainsi, sous la réserve indiquée, sont couvertes par l'assureur les fautes 

légères, graves, lourdes ou mt!me inex:usables de l'assuré. 

z•) des pertes et dommages causé<J par des personnes dont l'assuré est civilement 

responsable quelles gue soient la nature et la gravité des fautes de ces personnes 

(article 68 3 dernier alinéa) : 

La nature et la gravité des fautes ne sont pas à prendre en considération et 

l'assureur est garant de la faute m~me intentionnelle ou lourde des personnes dont 

l'assuré a la responsabilité civile. 

La subrogation légale que le premier alinéa de l'artiGJ.e 707 accorde à l'as­

sureur qui a payé l'indemnité jusqu'à concurrence du montant de celle-ci contre les 

tiers qui par leur fait ont causé le dommage, lui est refusée dans ce cas, le der­

nier alinéa de cet article précisant que l'assureur n'a aucun recours contre les 

descendants, ascendants, alliés en ligne directe, préposés, employés ou ouvriers 

ou domestiques et contre toute personne vivant habituellement au foyer de l'assuré, 

Ce recours est seulement autorisé en cas de malveillance commise par une 

de ces personnes, 

Les personnes ainsi visées se trouvent donc à 1 'abri de toute action de la 

part de l'assureur, :Mais bénéficient-elles de la mt!me protection contre une action 

en réparation de la part de l'assuré ? Certes, l'assuré a été indemnisé par l'assu­

reur, mais il l'a été par l'effet d'un contrat, r~sultat d'un acte de prévoyance de sa 

... 1 . .. 
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part, et pour l'exécution duquel Ua fourni des prestations, Cette indemnisation trou­

ve donc sa source dans une obligation contractuelle et non dans la réparation d'un 

préjudice par son auteur, Le fait par l'assuré d'avoir accompli un acte de prévoyan­

ce en souscrivant un contrat d'assurance ne saurait, en principe, bénéficier au tiers 

responsable en assurant son immunité, Par ailleurs, la subrogation au profit de 

l'assureur n'existant pas, le tiers responsable est donc -rtain de ne pas payer deux 

fois. Le cumul n'a donc, en soi, rien d'injuste et il est d'ailleurs possible en matiè­

re d'assurance de personnes où la subrogation est également refusée à l'assureur 

par l'article 720. 

Toutefois, U semble que le refus de recours de l'assuré contre le tiers res­

ponsable, dans les cas visés par le dernier alinéa de l'article 707 1 doit trouver sa 

source dans des considérations d'ordre familial ou social et dans le caractère cho­

qùant que présenterait une telle action dirigée par exemple par le père contre le fUs 

ou l'employeur contre le salarié, alors que le demandeur a été, de toute façon, in­

demnisé par l'assureur, 

3") de certains dommages en matière d'assurance incendie : 

Il s'agit : 

- de tous dommages causés par conflagration, embrasement oil simple combustion 

(article 70 9) ; 

- de la perte ou de la disparition des objets assurés survenue pendant l'incendie, à 

moins que l'assureur ne prouve que cette perte ou cette disparition est le fait d'un 

vol (article 710 dernier alinéa); 

- des dommages d'incendie qui sont la suite d'un vice propre de la chose (article 711), 

b) Risques pouvant ttre pris en charge par l'assureur, bien gue présumés exclus : 

La loi attache une présomption d'exclusion à certains risques mais prévoit 

que l'assureur peut toutefois les prendre en charge par convention expresse, 

Ces risques sont donc légalement assurables à la condition que leur garantie 

soit nettement indiquée, de façon précise, dans le contrat d'assurance, 

Il s'agit : 

1" / des déchets, diminutions et pertes subis par la chose assurée, lorsqu'Us pro­

viennent de son vice propre (article 702) : 

Cela ne concerne que les dommages subis par la chose assurée elle-mtme 

et non des dommages qui peuvent résulter de l'usage de cette chose. 

. .. 1 ... 
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Z • L des pertes et dommages occasionnés soit par la gue ;ore étrangère, soit par la 

guerre civile, soit par des émeutes ou par des mou.-ements J?Opulaires (article 

70 3,1 er alinéa), 

Lorsque ces risques ne sont p3.s couverts par une clause expresse du con­

trat d'assurance la charge de la preuve de l'assurance ou de la non assurance varie 

suivant la nature des évènements .. 

Lorsqu'il s'agit d'une .&:;.erre étrangère, il appartient à l'assuré, pour que 

la garantie puisse jouer, d'appor~er la preuve que les pertes et dommages résultent, 

directement ou indirectement, d'un fait autre que celui de guerre étrangère. L'assu­

reur bénéficie donc d'une présomption légale de non assurance qu'il appartient à 

l'assuré de combattre et d'annihiler, 

:Mais il faut que l'état de guerre étrangère existe, et cette présomption 

légale cesse d'exister si le sinistre résulte d'un évènement antérieur à la déclara-

• tion officielle de guerre (attaque soudaine sans déclaration préalable de guerre) ou 

postérieur à la cessation officielle des hostilités ou même au traité de paix (par 

• 

.. 

exemple, dommage causé par une mine ou un engin expl.osif abandonné). L'assuré 

est alors garanti à moins que l'assureur n'apporte la preuve du fait de guerre, 

Le risque de la guerre étrangère ne se limite pas géographiquement au lieu 

où se déroulent les opérations militaires et aux dommages causés par celles-ci. 

mais peut @tre constitué par un fait se rattachant étroitement aux opérations mili­

taires, par exemple des pertes ou dommages résultant du iait des troupes. 

Lorsqu'il s'agit d'une guerre civile, d'émeutes ou de mouvements populaires, 

c'est à l'assureur d'apporter la preuve que le sinistre résulte de ces évènements, 

L'assuré bénéficie donc d'une présomption légale d'assurance qui ne peut @tre dé­

truite que par la preuve contraire apportée pa•· l'assureur établissant l'existence 

d'un fait se rattachant étroitement à la guerre civile, à l'émeute ou au mouvement 

populaire et ayant eu une influence déterminante dans la perte ou le dommage subis, 

3"/ en matière d'assurance incendie, des dommages occasionnés par la seule action 

de la chaleur ou par le contact direct ou immédiat du feu ou d 1u.ne substance incan­

descente s'il n'y a eu ni incendie, ni commencement d'incendie susceptible de dégé­

nérer en incendie •1éritable {article 70 9). 

c) Risques ne pouvant pas @tre pris en charge par l'assureur 0:... 

La loi interdit la prise en charge de certains risques par l'assureur. 

Il s'agit: 

1 •) des pertes et dommages résultant d'une faute intentionnelle ou dolosive de l'as-

.... 1"' •• 
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suré (article 683, 2ème alinéa) 

Une faute intentionnelle ou dolosive suppose : 

-la conscience de l'acte ; 

L'acte d'un a._··.5n(i n'engageant pas son auteur, le sinistre en résultant, par 

exemple le dommage causé par :m incendie dtl au fait de l'aliéné, doit ~re garanti 

par l'assureur, 

La règle posée par l'article 12. 1. du Code des Obligations civiles et conuner­

ciales suivant laquelle il n'y a pas de faute si l'auteur du dommage était par son 

état naturel dans l'impossibilité d'apprécier son acte, concrétise la position qui 

était, à l'époque, celle de la jurisprudence française. 

Mais en raison de l'inconvénient que présentait cette construction jurispru­

dentielle qui en supprimant la faute, source de responsabilité, supprimait par là­

m~me la réparation du dommage causé par la personne privée de discernement et 

l'exonération ou l'atténuation de la responsabilité de l'auteur du dommage causé à 

• une telle personne, la jurisprudence française avait fini par admettre la responsa­

bilité civile de l'individu privé de la faculté de discernement• position qui fut léga­

lisée par la loi du 3 janvier 1968. 

Pour les m~mes raisons, la jurisprudence sénégalaise s'est efforcée de 

justifier h responsabilité sans faute dans le cas où le dommage est le fait d'une per­

sonne privée d'une volonté consciente, Dans un arr@t du 8 janvier 1971 - encore 

inédit - la Cour d'Appel de Dakar a estimé que la faute peut être constituée par un 

fait m@me "non fautif" du moment qu'un tel fait a joué un r~le causal dans la produc­

tion du dommage. 

' 
Aussi le Colloque sur•!La''Législation sénégalaise à la lumière de la pratique,'' 

qui s'est tenu à Dakar du 17 au 2.0 mai 1972, a émis le voeu que soit modifié l'arti­

cle 121 afin que soit reconnu comme fautif l'acte producteur de dommage commis. 

par une personne alors qu'elle était privée de discernement. 

-la volonté de provoquer le sinistre et de mettre ainsi en jeu la garantie de 

l'assureur. 

La faute doit ê'tre commise par l'assuré lui-m~me et non par le souscripteur 

qui peut ~re une personne différente, 

z•L des conséquences de la faute inexcusable de l'employeur en matière d'accident 

de travail: 

Le décret n • 57-2.45 du 27 février 1957 (Jo 0:-Ao Q F, du 17 aottt 1957, page 

154) interdit leur prise en charge par l'assureur, 
... 1 . . 
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Zème obligation : 

Paiement de l'indemnité lors de la réalisation du risque ou à l'échéance 

du contrat: 

L'assureur est tenu de payer l'indemnité lorsque celle-ci devient exigible du 

fait de la réalisation du risque ou de l'échéance du contrat (article 684). 

Lorsqu'il s'agit d'une assurance couvrant les dommages occasionnée à une 

chose, l'indemnité due par l'assureur ne peut pas dépasser le montant de la valeur 

de la chose assurée au moment du sinistre (article 697, 3ème alinéa). 

Il peut ~tre stipulé au contrat une franchise d'assurance suivant laquelle l'as­

suré restera son propre assureur pour une somme ou une quotité déterminée ou 

qu'il supportera une déduction fixée d'avance sur l'indemnité du sinistre (article 698), 

La valeur à prendre en considération pour la détermination de l'indemnité à 

payer est, non le prix que l'objet a été payé par l'assuré, mais sa valeur au moment 

du sinistre, c'est-à-dire le prix que l'assuré aurait pu normalement en obtenir en 

le vendant à la date et au lieu du sinistre. 

Si la valeur de la chose excède au jour du sinistre la somme garantie, l'as­

suré, sauf convention contraire, est considéré comme restant son propre assureur 

pour l'excédent et supporte, en conséquence, une part proportionnelle du dommage 

(article 70 1) et, sauf convention contraire, ne peut faire aucun délaissement des ob­

jets assurés (article 706), 

Mais l'assureur ne peut payer l'indemnité au bénéficiaire de l'assurance que 

tout autant qu'il n'a pas été saisi d'oppositions de la part des créanciers dP. celui-ci, 

Il s'agit bien, non de l'assuré mais du bénéficiaire de l'assurance lorsqu'il est dif­

férent de l'assuré, les créanciers de ce dernier n'ayant dans ce cas aucun droit sur 

l'indemnité, Si l'opposition provient de créanciers chirographaires c'est-à-dire ne 

bénéficiant ni de privilèges, ni d'hypothèques, l'assureur ne peut effectuer de ver­

sement au bénéficiaire qu'après cantonnement judiciaire de la saisie ou distribution 

judiciaire par contribution, 

() 

Sont toutefuis valablorles paiements faits de bonne foi avant opposition for-

mulée par acte extra-judiciaire (article 708, Zème alinéa). 

Les créanciers privilégiés ou hypothécaires auxquels sont attribuées, selon 

leur rang et sans qu'il y ait besoin de délégation expresse, les indemnités dues 

doivent, pour ne pas se voir opposer les paiements faits de bonne foi par l'assureur, 

se faire connaltre de celui-ci en faisant opposition, à moins que l'assureur ne con­

naisse l'existence de la créance privilégiée car, dans ce cas, les paiements qu'il 
1 
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aurait effectués ne l'auraient pas été de bonne foi, Mais l'assureur peut opposer à 

ces cranciers la compensation légale à concurrence du reliquat des primes échues 

qui seraient restées impayées, 

Le texte de l'article 708 concernant les cr&and.ers privilégiés est de portée 

générale et bénéficie au vendeur à crédit qui a inscrit son gage sur le véhicule auto­

mobile livré, Il possède ainsi un droit propre né dès le jour du sinistre, qui lui 

rend inopposables toutes causes de déchéances encourues personnellement par l'as­

suré après réalisation du dommage (Cour d'Appel de Dakar 17 mai 1963 • Recueil 

de Législation et de Jurisprudence, Zème trimestre 1963 page 97). 

Cas des assurances de responsabilité : 

Dans les assurances de responsabilité, l'assureur n'est tenu que si une 

réclamation amiable ou judiciaire est faite à l'assuré par le tiers lésé à la suite du 

fait dommageable prévu par le contrat (article 714). 

La garantie de l'assureur ne joue que tout autant que la responsabilité de 

l'assuré dans le dommage est engagée et le paiement de l'indemnité à la victime du 

dommage n'intervient qu'à cette condition, 

Suivant les textes du Code des Obligations civiles et commerciales, la res­

ponsabilité est engagée : 

1 • / par suite d 1une faute causant un dommage à autrui (article 118). 

La faute est définie par 1 'article 119 comme un manquement à une cbligation 

préexistante de quelque nature qu'elle soit, 

Par les mots "de quelque nature qu'elle soit" ce texte a réalisé la fusion 

des responsabilités délictuelle et contractuelle. Dans les deux cas il y a obligation 

préexistante ; il y a faute s'il y a manquement à cette obligation, et le dommage qui 

peut en résulter est générateur de responsabilité s'il porte atteinte à un droit (arti­

cle 124). 

La faute de la victime atténue la responsabilité de l'auteur du dommage dans 

la mesure où elle a contribué à le causer. Elle peut m@me la faire disparaftre si 

elle présente pour lui les caractères de la force majeure, c'est-à-dire si l'auteur 

du dommage n'a pu ni la prévoir, ni l'éviter, C'est le cas, par exemple, de l'indi­

vidu qui, en vue de se suicider, se jette sous les roues d'un véhicule. 

Mais hors ce cas extr@me, toute faute engage la responsabilité de son auteur, 

car elle a pu contribuer, pour une part si minime soit~elle, à la réalisation du dom• 

mage, Il en est ainsi pour le conducteur. d'un véhicule qui a causé un accident lors-

... 1 ... 
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qu'il a violé ou négligé les prescriptions légales ou règlementaires en matière de 

circulation, notamment s'il a dépassé la vitesse fixée, ce dépassement ayant pu 

avoir une part dans la survenance de l'accident et dans la gravité des dommages en 

Les faits constitutifs de la faute sont qualifiés par le juge par rapport à la 

conduite d'un homme prudent et diligent, en tenant compte des circonstances d'es­

pèce (article lZO). 

z•j par suite d'un dommage causé par le fait de l'animal ou de la chose dont on a 

la mal'trise (article 137). 

Les polices d'assurance automobile prévoient généralement que la garantie 

jouera non seulement lorsque le dommage sera dll au fait de l'assuré, mais aussi 

lorsque la responsabil~ du dommage incombera à tout conducteur autorisé par l'as­

suré ou à toute personne ayant la garde de la voiture avec son autorisation. Depuis 

• la mise en application du Code des Obligations civiles et commerciales il convient 

de donner au mot "garde" le sens plus précis de "mal'trise". 

Que faut-il entendre par "conducteur autorisé" ? 

La garantie de l'assurance ne concerne normalement que la responsabilité 

civile de l'assuré pour les dommages causés par son fait, Toute clause étendant cette 

garantie a un caractère exceptionnel et doit, en conséquence, ~re interprétée res­

trictivement, faute de quoi l'assureur ne serait plus en mesure de supporter l'éten­

due de l'obligation qu'il assume, On doit donc entendre par "conducteur autorisé" le 

conducteur qui a reçu de l'assuré une autorisation de conduire, cette autoriSation lui 

étant strictement personnelle et ne pouvant, en conséquence, ~re déléguée sauf, 

bien entendu, en cas d'accord exprès de l'assuré, 

Le conducteur autorisé qui fait conduire le véhicule par une personne dont il 

est civilement responsable, par un de ses préposés par exemple, conserve la garde 

t · du véhicule, garde qu'il assume avec l'autorisation de l'assuré, et la garantie de 

l'assureur doit jouer 'si elle est prévue dans ce cas au contrat, 

:Mais il en est différemment lorsque ce préposé conduit le véhicule, non dans 

l'exercice de ses fonctions, mais à des fins strictement personnelles n'ayant aucun 

lien avec elles. Il n'agit plus alors en sa qualité de préposé mais devient gardien du 

véhicule, et cette garde n'ayant pas reçu l'autorisation voulue, la garantie de l'as­

sureur ne joue pas, 

1 
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Il en est également ainsi lorsque le préposé a confié, sans l'assentiment de 

l'assuré, la conduite du véhicule à un tiers, sous réserve cependant de la possibilité 

d'une responsabilité engagée en raison d'un abus de fonctions commis par le prépo­

sé, Tout.bis, la Cour d'Appel de Dakar, dans un arrêt du Z9 mars 1963 (Recueil de 

• Législation et de Jurisprudence, Zème trimestre 1963, page 74) a jugé différem­

ment, estimant qQ.e bien que ce changement de conducteur ait été ignoré de l'assuré, 

ce fait (il s'agissait en l'espèce de la conduite d'un taxi) ne constituait qu'un inci­

dent de parcours, sans efiet sur la garde du véhicule qui demeurait acquise à son 

propriétaire, le contrt'lle, l'usage et la direction de la t~hose ne signifiant pas néces­

sairement que le gardien soit tenu à tout moment au courant des incidents d'exploi­

tation et qu'il exerce une surveillance constante et efiective de son préposé. 

• 

Mais il y a lieu de remarquer que cet arrêt, qui s 1 est basé pour retenir la 

responsabilité du propriétaire du véhicule non sur un abus de fonctions commis par 

le préposé, mais sur la notion de garde, est intervenu antérieurement à la promul­

gation du Code des Obligations civiles et commerciales, et l'on peut se demander si 

actuellement une telle décision serait rendue, l'article 137 ayant substitué à la 

notion assez vague de "garde" de l'article 1384 du Code civil antérieurement appli­

.çable, celle plus précise de "maftrise" qui implique la notion de garde dans l'action 

et la direction de la chose, l'article 138 assimilant la maftrise à l'ut!H-tion dela 

chose soit personnellement, soit par l'intermédiaire d 1un préposé. Cet article sti­

pule en outre que la maftrise - donc la responsabilité - est transférée lorsque le 

propriétaire a confié à autrui la chose (c'est le cas du prêt ou du dépt'Jt) ou qu'un 

tiers l'utilise sans la volonté du propriétaire. 11 faut donc, dans ce dernier cas, 

pour que la responsabilité du propriétaire soit maintenue, qu'il y ait eu de sa part 

un acte manifeste de volonté de permettre l'utilisation par un tiers. Certes, l'ex­

pression de cette volonté peut être tacite, mais elle doit @tre certaine et sans équi­

voque. Ce n'est pas le cas lorsque la chose est utilisée à son insu. 

Ainsi, sauf stipulation contraire de la police d'assurance, la garantie de 

l'assureur ne joue pas lorsqu11 le véhicule est utilisé à l'insu de l'assuré • 

11 en est ainsi, suivant une jurisprudence constante, en cas de vol de véhicu­

le. La maftrise cesse alors d'être assurée par le propriétaire et passe à l'usurpa­

teur, car le propriétaire dépossédé n'est plus en mesure d'assurer les pouvoirs de 

direction, de contrt'lle et de surveillance qui sont ceux liés à la maftrise. N'ayant 

plus alors la maftrise de la chose, sa responsabilité n 1est plus engagée et ne peut 

être recherchée, En conséquence, la garantie de l'assureur ne joue pas (Cour d'Ap­

pel de Dakar 4 janvier 1966 et 14 janvier 1966-Recueil de Législation et de Juris-
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prudence 1er trimestre 1966, pages 7 et 1), 

Lorsqu'un véhicule er1t confié à un garagiste pour la vente ou la réparation, 

la martrise passe au garagiste et en cas d'accident, la garantie n'est plus due par 

l'assureur du propriétaire, mais par celui du garagiste. 

3°/ enfin la responsabilité civile peut lè!tre engagée par suite d'un dommage causé 

par un enfant mineur habitant avec celui de ses père et mère ou parent qui en a la 

• garde (article 143}, par un préposé ou employé (article 146} ou, pour les martres 

et artisans, par les personnes qui leur ont été confiées en vue de leur formation 

professionnelle, pendant le temps où elles sont sous leur surveillance (article 150), 

• 

On retrouve, dans ces cas, la notion de martrise, l'exercice d'une autorité, 

d'un pouvoir de direction et de surveillance. 

Droit de l'assureur qui a payé l'indemnité 

L'assureur qui, en application de la garantie, a payé l'indemnité, est subro­

gé à concurrence de son montant, dans les droits et actions de l'assuré contre/tÎers 

zesponsable du dommage (article 707). 

C:ette subrogation a lieu de plein droit, sans aucune formalité, 

Etant limitée au montant de l'indemnité payée, qui n'est pas forcément égale 

au montant du dommage, elle laisse subsister le recours de l'assuré, s'il n'est 

pas suffisamment garanti, contre le tiers responsable et, suivant la jurisprudence 

de la Cour de Cassation française (civ, 5 mars 1945, D, 1946, 1), ce recours 

prime celui de l'assureur lorsque le tiers n'est que partiellement solvable, la su­

brogation ne pouvant nuire à l'assuré, 

La subrogation portant sur l'action de l'assuré contre le tiers responsable, 

l'action de l'assureur est soumise aux m~mes règles de compétence et d'exercice 

que celle-ci, 

L'assureur peut @tre déchargé, en tout ou partie, de l'exécution du contrat 

envers l'assuré, lorsqu'il ne peut du fait de celui-ci, exercer la subrogation, Cette 

décharge n'est pas automatique et il appartient au tribunal de la décider et de l'ap­

précier. 

Enfin la subrogation de l'assureur n'existe pas en matière d'assurance de 

personnes (article 720) et lui est refusée dans les cas prévus par le dernier alinéa 

de l'article 707 que nous avons précédemment exposés (voir Supra). 
. .. 1 . .. 
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Paragraphe III 

Fin du contrat d'assurance 

En dehors du cas normal d'extinction par expiration du délai prévu au contrat, 

• le contrat d'assurance est anéanti par annulation ou peut prendre fin par résiliation. 

t 1 - Annulation du contrat : 

Sont nuls : 

- le contrat d'assurance entaché de causes à.e nullité de droit commun ; 

-le contrat ayant fait l'objet de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de 

la part de l'assuré quand cette réticence ou cette fausse déclaration modifie le 

risque ou l'appréciation de celui-ci par l'assureur, quand bien m@mefrisque omis 

ou dénaturé a été sans influence sur le sinistre (article 691) ; 

- le contrat consenti pour une somme supérieure à la valeur de la chose assurée s'il 

y a eu dol ou fraude de l'une des parties, l'autre partie pouvant, outre la nullité, 

demander des dommages-intér@ts (article 699) ; 

- le contrat portant sur une chose qui au moment de la conclusion du contrat a déjà 

péri ou ne peut @tre exposée au risque (article 705) ; 

-le contrat d'assurance en cas de décès portant sur la t@te d'un mineur :'tgé de moins 

de douze ans, d'un interdit, d'une personne placée dans une maison d'aliénés (arti-

cle 72Z). 

Outre la restitution intégrale des primes payées, la nullité, prononcée à la 

demande du souscripteur de la police ou du représentant de 11incapalde, rend l'assu­

reur et le souscripteur passibles d'une amende de 50,000 à Z50.000 francs. 

- le contrat d'assuranèè en cas de décès sur la t@te d'un mineur a:gé de plus de douze 

ans en cas de défaut du consentement personnel de 11 incapable et de l'autorisation 

de celui de ses parents qui est investi de la présence paternelle, de son tuteur 011 

de son curateur (article 7ZZ, Zème alinéa). 

L'annulation du contrat peut @tre demandée par toute personne intéressée, 

-le contrat d'assurance sur la vie comportant une erreur sur l'a:ge de l'assuré, 

lorsque l':tge véritable,i'ésulte d'une déclaration faite régulièrement aux services 

de l'état civil et se trouve en dehors des limites fixées pour la conclusion des 

contrats par les tarifs de l'assureur (article 7Z7}. 
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II ~ Résiliation du contrat : 

1 "/Résiliation automatique : 

Le contrat d'assurance prend fin automatiquement : 

- en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de l'assureur, un mois après la décla­

ration de faillite ou de liquidation judiciaire, sous réserve des dispositions relati­

ves aux assurances sur la vie (article 688, 2ème alinéa) ; 

- en cas de retrait total d'agrément de la société d'assUrance, dix jours après la 

publication au Journal Officiel de l'arrêté prononçant le retrait total de l'agré­

ment (article 43 du décret n • 64-336 du 13 mai 1964 portant règlement pour la 

constitution des sociétés d'assurances, leur fonctionnement et leur contrOle) ; 

- en cas de perte totale de la chose assurée résultant d'un évènement non prévu au 

contrat (article 704) • 

2 • /Possibilité de résiliation: 

Le contrat d'assurance peut être résilié : 

a) par l'assureur 

- tous les cinq ans, avec préavis de six mois donné par acte extra-judiciaire, sous 

réserve des dispositions particulières concernant l'assurance sur la vie (article 

674) ; 

- en cas de non paiement de la prime due (article 686) 

- en cas d'aggravation des risques (article 687) ; 

- en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de l'assuré, dans les trois mois qui 

suivent leur ouverture (article 688). 

Mais si cet article accorde cette faculté à l'assureur - aussi bien d'ailleurs 

qu 1à la masse des créanciers - il prévoit le maintien de plein droit du contrat d'as­

surance au profit de la masse des créanciers à laquelle incombe la charge du mon­

tant des primes à échoir à partir de l'ouverture de la faillite ou de la liquidation 

judiciaire de l'assuré. Ainsi la masse des créanciers est mise à l'abri d'un décou­

vert brutal d'assurance par le jeu de clauses résolutoires automatiques, 

- en cas de décès de l'assuré ou d'aliénation de la chose assurée (article 689). 

La. même possibilité est réservée à l'héritier ou à l'acquéreur, 

La. résiliation doit être demandée dans les trois mois à partir du jour où 

l'attrilnda.ire a demandé le transfert de la police à son nom. 
1 
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:Mais cet article prévoit, sous réserve de cette possibilité de résiliation, le 

maintien de plein droit de l'assurance au profit de l'héritier ou de l'acquéreur à 

charge par celui-ci d'exécuter toutes les obligations dont 1 'assuré était tenu à 

l'égard de l'assureur en vertu du contrat. 

- en cas d'omission ou de déclaration inexacte non intentionnelles de l'assuré, dix 

jours après notification adressée à l'assuré par lettre recommandée, en restituant 

la portion de prime payée pour le temps où l'assurance ne court plus (article 692). 

b) par l'assuré : 

- tous les cinq ans, avec préavis de six mois donné par acte extra-judiciaire, sous 

réserve des dispositions particulières concernant l'assurance sur la vie (article 

674) ; 

- en cas de cessation de l'aggravation des risques, si l'assureur ne consent pas à 

la diminution de la prime correspondante d 1après le tarif applicable lors de la con­

clusion du contrat (article 690). 

SECTION Ill 

Les actions judiciaires 

Paragraphe l 

Prescription 

Le délai de prescription varie suivant le fondement de l'action exercée, 

1 •/Prescription biennale (article 695) : 

Sont soumises à la prescription de deux ans les actions dérivant du contrat 

d'assurance lui-m~me et se déroulant entre l'assureur, l'assuré ou le tiers bénéfi­

ciaire, 

Cette disposition étant d'ordre public, ce délai ne peut ~tre abrégé par ac­

cord des parties. 

Le point de départ du délai est le jour de l'évènement qui donne naissance à 

l'action. 

Toutefois, la loi a apporté, quant à ce point de départ, trois dérogations : 

- en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, 

le délai ne court qu'à compter du jour où l'assureur en a eu connaissance ; 

- en cas de sinistre, le point de départ de la prescription de l'action en règlement 

est le jour où les intéressés en ont eu connaissance, s'Us prouvent qu'Us l'ont 

i noré 'us ue là • 
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On entend par sinistre, la réalisation du risque susceptible de mettre '""jeu 

la garantie de l'assureur. 

-lorsque l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause 1e recours d'un tiers, le 

délai de la prescription ne court que du jour où ce dernier a exercé une action en 

justice - c'est-à-dire. du jour de l'assignation ou de la constitution de partie civile 

contre l'assuré ou a été indemnisé par ce dernier • 

La prescription de deux ans court mt!me contre les mineurs et les interdits. 

La force majeure, emp!lchant l'exercice des droits, suspend la prescription, 

Interruption (article 696) : 

La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d'interruption 

{commandement, saisie, citation en justice, constitution de partie civile, reconnais­

sance de dette par paiement d'un acompte, paiement de primes par l'assuré, etc ••. ) 

et par la désignation d'experts à la suite d'un sinistre. 

En outre, pour la seule action en paiement de prime, l'interruption de la pres­

cription peut résulter de l'envoi d'une lettre recommandée adressée par l'assureur 

à l'assuré, 

Cette lettre, qui est seulement destinée à interrompre la prescription, n'a 

pas à obétr aux dispositions de 1 'article 686 qui ont pour but de provoquer la suspen­

sion de la garantie ou la résiliation du contrat d'assurance, Il n'est donc pas néces­

saire qu'elle fasse l'objet d 1un accusé de réception et l'assureur n'a pas à prouver 

qu'elle a été effectivement reçue par l'assuré, 

2 •/Prescription décennale de droit commun : 

,.· Sont soumises à la prescription décennaled~ droit commun institulfe par l'ar­

ticle 222 du Code des Obligations civiles et commerciales, les actions qui ne déri­

vent pas directement du contrat d'assurance mais qui ont leur fondement dans une 

autre source, 

Il s'agit : 

- de l'action des créanciers privilégiés ou hypothécaires contre l'assureur ; 

- de l'action exercée, en cas d'assurances cumulatives, par un assureur qui, à la 

suite d'un sinistre et en raison de la solidarité stipulée entre les assureurs, a ver­

sé la totalité de l'indemnité due à l'assuré, contre un co-assureur en rembourse­

ment de la partie de cette indemnité lui incombant; 

... 1 . .. 



• 

, 

... 

- ?.05 -

Cette action trouve son fondement, non dans l'article 695, mais dans l'ar­

ticle 700 et, en conséquence, est soumise à la prescription décennale de droi.t com­

mun (en ce sens, casa. civ. 28 avril 1964- Juris-classeur Périodique éd. C.I. 1964, 

74~~4). 

- de l'action de l'assureur subrogé dans les droits de l'assuré contre le tiers respon­

sable ; 

- de l'action directe du tiers lésé contre l'assure\tr. 

Le droit propre de la victime et son action directe son~ indépendante du 

contrat d'assurance et trouvent leur source dans l'article 718. L'action directe n'est 

donc pas soumise à la prescription biennale, ni, lorsque le fait dommageable cons­

titue une infraction pénale, à la prescription criminelle, car à la différence de l'ac­

tion civile exercée contre l'assuré, elle n'a pas pour cause cette infraction (en ce 

sens Cour d'Appel de Dakar 6 avril 1962 - Recueil de Législation et de Jurisprudeznce 

janvier-juin 1962, page 94). 

Paragraphe Il 

Action directe du tie:7â. Aésé 

L'article 718 accorde au tiers lésé une action directe contre l'assureur 

en paiement de l'indemnité résultant du fait dommageable ayant entrarhé la responsa­

bilité de l'assuré. 

Cette action peut Mre exercée aussi. bien devant le juge civil que devant 

le juge pénal, l'assuré pouvant également appeler en garantie l'assureur devant cette 

dernière juridiction (article 717 1 Zème alinéa), 

Cette disposition de l'article 717, en ce qui concerne la juridiction pénale, 

est une innovation du droit sénégalais. 

Sous l'empire de la loi du 13 juillet 1930, antél:'ieurement applicable, 

l'assureur ne pouvait ~tre attrait devant la juridiction répressive0 aucune disposition 

légale ne le permettant. En droit, le juge pénal ne peut connanre que de l'infraction 

pénale et de ses conséquences civiles directes, et par suite, l'obligation de garantie 

de l'assureur• purement contractuelle, échappait à son examen. 

Une telle situation ne manquait pas de présenter certains inconvénients, 

aussi bien pour le tiers lésé que pour l'assuré civilement responsable et l'assureur 

tenu par son obligation de garantie. 
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Si le tiers lésé. estimant aléatoire la solvabiJ.ité de l'assuré, vouJ.aH meer 

cer son action directe contre 1 'assl!ré, il ne pouvait le fa:\re que devant la juridic<ion 

civile, le tribunal pénal n'étant pzs :=ompétent pour en connaftre" 

L'assuré civHemen.t :L'eBponaab1B courait le risqu.e de ne pa.s se vo:l,r gararJ. ... 

tir par l'assureur, motif pl·\s que la condamnation civile :prononcée par le juge pé:'la·: 

n'avait d'autorité que v:l3··à-vis du t.iv"llem€nt t<eoponsah!e e!: du tiers lésé, qu'elle ne 

lui était pas opposable puisqu'il n'était pas partie au -_:,0\".ès et qu'il ponvait a-:ro::.:c', pa1.' 

ailleurs, des causes de déchéance à in•.eoque:,· à Pencont:~e de l'aefluré. 

L'assureur, de son cûté, ne :rnuvê.:it faire appel d 1un jugement auquel H 

n'était pas partie et q,ui condarrL>:>ait son asEl·.,ré, auquel il devait garantie sauf cas de 

déchéance à faire valoir par ailleurs, à des dommages-intér@ts envers le tiers lésé" 

Aussi le législateur sénégalais, pour pa!lie1· tous ces inconvénients, a 

permis par les dispositions du 2ème alinéa de l'art:\cle 717, à l'<:ssuré par la vo!.e de 

l'appel en garantie, et à la pat't:'.e civJle pa.r aBsi.gnation, d'attraire l'assureur devant 

la juridiction pénale. 

Ainsi le tie!'s lésé, p<:~.rtie ci".'i~e, peut exercer Gon action directe contre 

l'assureur devant la juridiction •·épressive, ce qui lui évite d'avoir à diligentcor une 

nouvelle procédure devant la juridiction civile. 

L'assuré ci"vilttn~,.;.:..· ... -... :.t:eopV.i.lt:.oc...-.._ÙL: .ü.t~ j."ioq·~.~e plus de ne pas se voir garantir 

par l'assureur contre l.a. condamnation civile prononcée, ni de voir remettre en cause 

cette condamnation devant la juridiction d"lle, l 1assur.e'.~r étant partie au procès. 

Enfin, au cas où une déchéance serait l.nvoquée p;u· l'assureur, le juge pénal étant 

juge de l'action est également juge dz l'ex~eption .• et a compétence pour trancher le 

litige qui pourrait s'élever enh·e l'as S1.ireur et i 1as ouré touchant 11 existence de la 

garantie. 

L'assureur, étant partie au p':'ocès,, peut fa::.re appel du jugement, en çe 

qui concerne la condamnation civile dont il doit ga;:oantle, 

Les te::-mes employés par le légiolateur dans le deuxième alinéa de l 1arti .. 

cle 717 peuvent pr@ter à conüw~on. -:::,_.:: c::~l.;'" :::.:,;nirc: q11e "devant les juridictions 

pénales, l'assureur .s!2it_compara:l:t::-e, soi.t Gt'.r appel en garantie de l'assuré, soit sur 

assignation de la partie civile par l'exercice de son action d~recte 11 • :Mais il serait 

erroné d'y voir une obligation pou1' l'assuré ou la pa!'tie dvile d'attraire l'assur.eur 

devant le juge pénal ; cela signi.'J.e simplement que la compa::ution de l'assureur devant 
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la P.tridiction répressive ne peut résulter que de l'appel en garantie de l'assuré ou de 

l'assignation de la partie civile, l'assureur ne pouvant comparaftre volontairement 

et intervenir au procès de son propre chef. 

C'est donc une faculté qui leur est laissée • .Mais pour respecter l'obliga­

tion faite habituellement par la police d'assurance, à peine de déchéance, de confier 

• à l'assureur la direction du procès, l'assuré est, en fait, tenu d'appeler l'assureur 

au procès pénal, Nous avons vu, au surplus, que c'est également l'intérêt de la par~ 

tie civile, 

• 

• 

Paragraphe III 

Direction du procès par l'assureur 

Le premier alinéa de l'article 717 dispose qu"'il peut t!tre stipulé que 

l'assureur sera substitué à l'assuré dans la direction du procès" • 

Ainsi le législateur a donné force légale à une clause qui fl>gure habituel­

lement dans les polices d'assurances de l'espèce (assurances de responsabilité) et 

dont la validité avait toujours été reconnue par la jurisprudence, 

Lorsque cette clause n'a pas prévu, comme sanction de son inobservation, 

la déchéance, l'assureur peut demander des dommages~intérêts à l'assuré pour le 

préjudice que celui-ci lui a causé en ne lui transmettant pas, comme le pro!voyait la 

clause, les avis, lettres, convocations et pièces de procédure, 

Pour évaluer ce préjudice, la Cour d'Appel de Dakar, dans un arrêt du 

20 mars 1970 (Recueil ASERJ 1970 n• 1 -Cours et Tribunaux page 56), a estimé 

qu'elle pouvait reconsidérer le litige déjà jugé par la juridiction répressive devant 

laquelle l'assureur n'avait pas été attrait, et que si elle ne pouvait changer le mon­

tant de la condamnation civile prononcée par le juge pénal, celle-ci ayant acquis 

autorité vis-à-vis de l'assuré qui n'avait pas fait appel du jugement, elle pouvait effec­

tuer un partage de responsabilité que n'avait pas admis le juge répressif et qui l'au­

rait sans doute été si les intér@'ts de l'assuré, et partant ceux de son assureur, 

avaient été correctement défendus, En raison de ce nouveau partage de responsabillt<'i, 

l'assur<'! a été condamné à payer à l'assureur, à titre de dommages-intérê'ts, une 

partie de la somme à laquelle il avait été condamné envers le tiers lésé, somme que 

l'assureur avait réglo/'8irectement à r.e dernier. 

Cet arr@t fait application au cas particulier de non respect par l'assuré 

d'une clause de la police donnant à l'assureur la direction du procès, d'une jurispru-
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denee qui jusqu'alors ne s'appliquait qu'aux actions intentées contre les auxiliaires 

de justice par leurs clients qui attribuaient l'issue malheureuse de leurs procès au 

fait que leurs intért!ts n'avaient pas été convenablement défendus par leurs manda­

taires ad litem. 

Il faut cependant signaler une décision en sens contraire rendue par le 

Tribunal de première instance de Dakar le 20 avril 1968 (Revue Sénégalaise de Droit 

n • 41 Décembre 1968, page 95). Le tribunal a estimé que le fait par l'assureur d'avoir 

réglé sans discussion le montant du dédommagement alloué au tiers lésé par la juri­

diction répressive devant laquelle l'assureur n'avait pas été attrait àlors qu'il lui 

était facile d'y résister et de faire valoir ses moyens, constituait un acquiescement 

qui l'empt!chait d'opposer à l'assuré le défaut de transmission de la citation à compa­

ral'tre adressée à ce dernier qui y était tenu en vertu d1Une clause de la police d'as­

surance confiant à l'assureur la direction du procès. Il faut entendre ici par "acquies­

cement" non pas l'acquiescement au jugement qui serait impossible puisque l'assu­

reur n'y était pas partie, mais l'acquiescement de l'assureur à la responsabilité de 

l'assuré retenue par le jugement. 

Lorsqu'une clause de la police autorise l'assureur à diriger le procès, 

il lui appartient de prendre soin des intért!ts de l'assuré, qui se confondent avec les 

siens, et d 1en assurer la défense, Mais il n 1y a plus confusion d 1intért!ts1 lorsque 

l'assureur, seul appelant, a négligé de faire intervenir l'assuré en appel et cet appel 

ne saurait profiter à ce dernier (Cour d'Appel de Dakar 22 mai 1964 - Recueil de 

Législation et de Jurisprudence Zème trimestre 1964, page 160). 

Paragraphe IV 

Compétence des tribunaux 

L'article 672, 1er alinéa, donne au seul tribunal du domicile de l'assuré 

compétence pour connal'tre des instances relatives au montant oy~èglement des in­

demnités. 

L'assuré devra donc assigner, à cette fin, l'assureur devant le tribunal 

de son propre domicile. 

Mais cette compétence est limitée aux seules instances concernant le 

montant et le règlemeb.t des indemnités. Pour toute autre question, les règles appli­

cables sont celles du droit commun, sauf clauses dérogatoires. Le tribunal compé­

tent, pour connal'tre d 1une action en mùlité de contrat sera donc le tribunal du lieu 

du siège social de l'assureur. 
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Le deuxième de l'article 672 attribue comp êtence en matière d'im­

meubles, au tribunal de la situation des objets assurés. 

Enfilo, le dernier alinéa de cet article laisse aux parties, lorsqu'il s 1agit d'ac­

cidents, la possibilité d'assigner l'assureur devant le tribunal du lieu où s 1est 

produit le fait dommageable • 

Ces J;"ègles de compétence so,nt d'ordre public et le tiers lésé ne sau­

rait soustràire, par son action directe, la connaissance du litige concernant la 

responsabilité de l'assuré et les obligations de l'assureur aux juges que la loi a 

spécialement désignés à cet Gffet. 

Ces règles de compétence s'appliquent dans les relations internationales, 

et les.tribunaux sénégalais ne sont compétents que si l'assuré est domicilié au Sé­

négal, ou bien si le fait dommageable y est survenu • 

Tel n 1est pas le cas pour un accident causé à l'étranger par un véhi~e 

automobile appartenant à une personne qui y est domiciliée, bien qu'elle soit as.­

surée auprès d'une Compagnie ayant son siège principal au Sénégal. La juridic­

tion sénégalaise saisie doit donc faire drqit à I'exc.eption d 1incompétenc;e soulevée, 

sauf au cas où l'une des parties en cause, victime, assuré et assureur, invc que 

sa nationalité sénégalaise pour justifier la saisine de sa juridiction nationa~e (Cour 

d'Appel de Dakar 9 avril.1965 - P.ecueil de L§gislation et de Jurisprudence, 2ème 

et 4ème trimestres 1965, page 115). 

CHAPITRE II 

LA REGLEMENTATION DES ORGANISMES D'ASSURANCES 

Législation: 

-Loi n• 63-38 du 10 juin 1963 portant règlementation des organismes 

d'assurances de toute nature ct des opérations d'assurances (J.o. R. s. n• spécial 

3609 du 20 juin 1963 page 820) modifié~ par la loi n• 71-26 du 6 mars 1971 (J.O. 

!' •• S, n• spécial415~, du 2?. mars 1971, page 300); 

- Décret n• 6~,-336 qu 15 mai 196<!, portant règlement pour la constitu­

tion des sociétés d'as surc:nces, la\fr fonctionnement et leur contrOle (J.O.:;:! .• C. 

n• spécial 3683 du 25 mai 196.',, page 668), mod,ifi.é par le décret n• 68 .. 547 

du 14 mai 1968 ( J. 0, R, S. n • 3962 du 25 mai 1968, page 583) ; 

... / ... 
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- Décret n ° 63-724 du 18 octobre 1963 règle mentant les placements des 

réserves techniques des organismes d'assurances (J, 0, R. S. n ° 3641 du 23 novembre 

1963, page 1546), modifié par le décret n° 68-509 du 7 mai 1968 (J,O,R,S. n° 3962 

du 25 mai 1968, page 582); 

-Décret no 64-851 du 23 décembre 1964 fixant l'assiette et le taux de la 

contribution aux frais de contrtlle et de surveillance des organismes et des opérations 

d'assurances (J.O.R,S, n• 3721 du 16 janvier 1965,page 57); 

- Arr~té n• 3225 du 13 mars 1969 accordant l'agrément aux organismes 

d'assurances pour pratiquer des opérations d'assurances et de réassurances sur le 

territoire de la République du Sénégal (J.D.R.S. n° 4030 du 17 mai 1969, page 582), 

modifié par divers arr@tés portant agrément ou retrait d'agrément ; 

-Décret n° 63-323 du 17 mai 1963 portant approbation et publication de 

la Convention de coopération en matière de contrtlle des entreprises et opérations 

d'assurances, signée à Paris le 27 juillet 1962 (J.O. R. S. n • spécial 3615 du 13 juil­

let 1963, page 948), 

SECTION I 

Agrément des organismes d'assurances et conditions à remplir 

Les contrats d'assurances intéressant des personnes résidant au Sénégal, 

des risques situés au Sénégal ou des biens situés ou immatriculés au Sénégal ne peu­

vent ~re souscrits, à peine de nullité et sauf autorisations spéciales temporaires 

du MiDilitre des Finances, qu'auprès d'organismes agréés pour effectuer des opéra­

tions d'assurances sur le territoire de la République du Sénégal, 

Cet agrément est préalable à toUes opérations de ces organismes. 

Au cas où l'organisme d'assurances n'a pas son siège au Sénégal, les 

"' contrats doivent obligatoirement ~tre souscrits auprès d'un représentant agréé par 

le ~nistre des Finances ou de tout autre mandataire d'organismes agréés, 

Formes des organismes d'assurances : 

Les opérations d'assurances ne peuvent ~tre pratiquées au Sénégal que 

par: 

- les sociétés anonymes ; 

- les sociétés en commandite par actions 

- les sociétés mutuelles ; 
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Paragraphe 1 

Demandes d'agrément 

Les demandes, adressées au Ministre des Finances, doivent tl'tre établ'.c:~ 

en deux exemplaires dont un sur papier timhré . 

L'agrément, qui intervient par atr@'té publié au Journal Officiel, peut 

t!tre accordé : 

a) à des organismes d'assurances nationaux: 

Pour ces organismes, les demandes d'agrément doivent @tre accompa­

gnées des pièces suivantes : 

1 •) La liste des différentes catégories d'opérations pour lesquelles l'en­

treprise demande l'agrément; cette liste doit préciser la nature des différentes opé­

rations comprises dans chaque catégorie ; 

2 •) Le cas échéant, la liste des pays étrangers où la société se propose 

de pratiquer ses opérations ; 

3") Un des doubles de l'acte constitutif de l'entreprise s'il est sous seing 

privé, ou une expédition s'il est authentique ; 

4°) Le procès-verbal, in extenso, de l'assemblée générale constitutive 

5 •) Cinq exemplaires des statuts ; 

6 •) Cinq exemplaires des polices, prospectus et imprimés destinés à ûtre 

distribués au public ou publiés et relatifs à chacune des catégories d'opérations fai·· 

sant l'objet de la demande d'agrément; 

7°) Cinq exemplaires des tarifs que l'entreprise se propose de prendre 

comme base pour chacune des catégories d'opérations faisant l'objet de sa demanùe 

d'agrément ; 

8 •) La liste des administrateurs et directeurs avec les noms et prénc-ms, 

domicile, nationalité, date et lieu de naissance de chacun d'eux ; 

9 •) L'engagement vis-à-vis du :t> . .finistre des Finances de ne céder en 

réassurances aucun risque concernant une personne, un bien ou une responsabilité au 

Sénégal, qu'à des entreprises déterminées ou appartenant à un paye déterminé dont 

la liste serait dressée par le Ministre des Finances. 

Les demandes d'agrément présentées par les sociétés sénégalaises doi­

vent spéci~le cas échéant, les pays étrangers où ces sociétés pratiquent ou se 

proposent de pratiquer leurs opérations. 
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b) A des organismes d'assurances ayant leur siège social ou principal dans des pays 

ayant conclu avec la République du Sénégal des conventions de réciprocité en matiè­

re d'assurances ; 

c) A des organismes d'assurances autres gue ceux entrant dans a o!assification prévue 

à l'alinéa b) ci-dessus, sous réserve que les pays d'origine de ces organismes ac-

• cordent une réciprocité de traitement aux organismes d'assurances sénégalais. 

Pour ces deux dernières catégories d'organismes d'assurances, les 

demandes d'agrément doivent être accompagnées des pièces suivantes : 

1 ") La liste des différentes catégories d'opérations que la société ou 

l'assureur se propose de pratiquer au Sénégal ; s'il s'agit d'opérations d'assurances 

directes ou de capitalisation, cette liste doit préciser la nature des différentes opé-

• rations comprises dans chaque catégorie. 

• 

2 ") Un certificat délivré par les autorités administratl.ves compétentes, 

avec traduction en langue française, attestant, pour les sociétés, qu'elles ont été cons., 

tituées etqu'elles fonctionnent conformément aux lois de leur pays d'origine ; 

3 ") Deux exemplaires des statuts, dont une traduction en langue française ; 

4 ") Cinq exemplaires, en langue française, des tarifs;. des 'polices et 

imprimés destinés à titre distribués au public ou publiés e"i: relatifs à chacune des 

catégories d'assurances directes faisant J. 1objet de la demande d'agrément ; :tes poli­

ces doivent notamment stipuler élection de domicile au '·'".iinégal et attribution de 

juridiction aux tribunaux sénégalais ; 

5") La liste des administrateurs et directeurs, avec les noms et prénoms, 

adresse, nationalité, date et lieu de naissance de chacun d'eux et le nombre d'actions 

qu'il possède ; 

6°) Un engagement d1Jment signé pa:r le Président du Conseil d'Adminis-

' tration ou le Directeur Général de la société ou par l'assureur intéressé et confor­

me suivant le cas, soit au modèle n • 1, soit au modèle n • 3, reproduits en annexe 

au décret n• 64-336 du 13 mai 1964, et qui sont tenus à la. disposition des intéressés 

au Ministère des Fïnances ; 

7 ") La liste des réassureurs ou rétrocessionnaires pour les opérations 

au Sénégal; 

.. . 1. - -
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8 •) Un exemplaire, avec traduction en langue française, des bilans et 

comptes de profits et pertes des trois derniers exercices sociaux ; 

9 •) S'il s'agit d'une société ou d'un assureur désirant pratiquer des opé­

rations d'assurances directes ou de capitalisation, un exemplaire, avec traduction en 

langue française, des pouvoirs donnés à son représentant au Sénégal. Ces pouvoirs 

doivent tltre conformes au modèle n• 5 publié en annexe au décret n• 64-336 du 13 

mai 1964 et qui est tenu à la disposition des intéressés au Ministère des Finances, 

En déposant leur demande d'agrément, les sociétés ou assureurs étran­

gers doivent proposer un représentant à l'acceptation du Ministre des Finances, 

Ce représentant doit : 

- ttre domicilié depuis six mois au moins au Sénégal ; 

- produire un extrait de son casier judiciaire et, s'il n'est pas de nationalité sénéga-

laise, satisfaire aux dispositions des lois et règlements relatifs à la situation et à 

la police des étrangers : 

- souscrire un engagement conforme suivant le cas, soit au modèle n • Z, soit au 

modèle n• 4 publiés en annexe au décret n• 64-336 du 13 mai 1964 et qui sont tenus 

à la disposition des intéressés au Ministère des Finances ; 

-justifier de pouvoirs suffisants pour la gestion directe de l'entreprise au Sénégal 

notamment pour la signature des polices, avenants, quittances et autres pièces 

relatives aux contrats souscrits ou exécutés au Sénégal, ainsi que pour toute ins­

tance devant les tribunaux et pour tout règlement de sinistre ; 

- tenir la comptabilité de toutes les opérations afférentes aux contrats souscrits ou 

exécutés par la société au Sénégal. 

Paragraphe II 

Catégories d'opérations d'assuranc<. 

L'agrément doit @tre demandé séparément pour chaque catégorie d'opé­

rations suivantes : 

1°) Opérations d'assurance comportant des engagements dont l'exécution 

dépend de la durée de la vie humaine ; 

Z •) Opérations ayant pour objet le versement d'un capital en cas de 

mariage ou de naissance d'un enfant ; 

... 1 .•. 
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3°) Opérations d'appels à l'épargne en vue de la capitalisation et compor­

tant, en échange de versements uniques ou périodiques directs ou indirects, des 

engagements déterminés ; 

4°) Opérations ayant pour objet l'acquisition d'immeubles au moyen de 

la constitution de re:~.tes viagères ; 

5 •) Opérations d'appels à l'épargne dans le but de réunir des sommes 

versées par les adhérents, soit en vue de les affecter à des comptes de dépOta por­

tant intér@t, soit en vue de la capitalisation en commun, avec participation aux béné­

fices d'autres sociétés gérées ou administrées directement ou indirectement ; 

6 •) Opérations tontinières • 

Les opérations énumérées ci-dessus ne peuvent pas @'tre pratiquées pal" 

les sociétés mutuelles. 

Les sociétés, tabt nationales qu'étrangères, qui pratiquent l'une des 

catégories d'opérations visées ci-dessus, doivent limiter leur activité à cette seule 

catégorie d'opérations. 

Pour les organismes d'assurances nationaux qui pratiquent les six caté­

gories d'opérations précédentes, la réserve de garantie est alimentée par un prélè­

vement de O, 50 o/o sur les primes ou cotisations uniques et périodiques .encaissées, 

sans déduction des cessions en réassurance. Ce prélèvement cesse d't!tre obligatoire 

lorsque le montant de la réserve de garantie, augmenté du capital social ou du fonds 

d'établissement, atteint 5 o/o des réserves techniques. 

Pour les organismes d'assurances étrangers qui n'ont ni siège social, ni 

siège principal dans les Etats signataires de la convention de coopération du 27 juil­

let 1962 en matière de contrOle des entreprises et opérations d'assurance , le mt!me 

prélèvement est effectué, ce prélèvement cessant d 1t!tre obligatoire lorsque son mon­

tant atteint 5 % des réserves mathématiques. 

7°) Opérations d'assurance contre les risques du crédit y compris les 

opérations d'assurances contre les risques de responsabilité civile soumis aux m'ê­

mes règles techniques ; 

8 •) Opérations d'assurance contre les risques résultant d'accidents sur­

venus par le fait ou à l'occasion du travail; 
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9°) Opérations d'assurance contre les risques de toute nature résuli;"''' 

de l'emploi de tous véhicules autres que les aéronefs 

9 bis) Opérations d'assurance aviation ; 

10) Opérations d'assurances contre les risques d'accidents corporels non 

compris dans ceux qui sont mentionnés ci-dessus et contre les risques d'invalidité 

• ou de maladie; 

• 

., 

• 

11 °) Opérations d'assurance contre l'incendie et les explosions; 

12 °) Opérations d'assurance contre les risques de responsabilité civile 

viséa aux paragraphes 7 •, 8 •, 9o, 9°bis, 10 o, et 11 o ci-dessus ; 

13°) Opérations d'assurance contre les dég!tts causés par la grf!le 

14 °) Opérations d'assurance contre les risques de mortalité du bétail ; 

15 •) Opérations d'as suHcnce contre le vol ; 

16 °) Opérations d'assurance maritime et d'assurance transports; 

17 o) Opérations d'assurance contre tous autres risques non compris 

dans ceux qui sont m.entionnés ci-dessus et qui sont pratiquées à titre habituel, ces 

opérations devant ~tre explicitement désignées dans la demande d'agrément ; 

18 °) Opérations d'assurance de toute nature pratiquées par les sociétés 

dont l'activité s'étend à d'autres catégories d'opérations, 

Pour les organismes d'assurances nationaux pratiquant des opérations 

d'assurances des catégories 7 ° à 18 ° énumérées ci-dessus, la réserve de garantie 

est alimentée par un prélèvement de 1 % sur les primes ou cotisations uniques et 

périodiques encaissées, sans déduction des cessions en réassurance. Ce prélève­

ment cesse d 1f!tre obligatoire lorsque le montant de la réserve de garantie augmen­

té du capital social ou du fonds d'établissement atteint 33 % de la moyenne des si­

nistres réglés ou à régler des cinq derniers exercices inventoriés, 

Dans tous les cas le montant de la réserve de garantie ne peut @'tre infé­

rieur à 20 'l"o du capital social ou du fonds d'établissement. 

Pour les organismes d'assurances étrangers qui n'ont ni siège social, 

ni siège principal dans un des Etats de la convention de coopération du 27 juillet 

1962 en matière de contrOle des entreprises et opérations d'assurance· , qui prati­

/ 
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quent les m~mes catégories d'opérations (7 • à 18 °) 1 un m@me prélèvement est effec:­

tué, ce prélèvement cessant d 1~tre obligatoire lorsque son montant atteint 5 o/o des 

réserves techniques. 

Les placements des réserves de garantie sont soumis aux dhpositions 

du décret n° 63-724 du 18 octobre 1963 règlementant les placements des réserves 

techniques des organismes d'assurances {voir infra) 

Capital social ou fonds d'établissement : 

Le montant minimum du capital social ou du fonds d'établissement est 

ainsi fixé: 

- capital social, non compris les apports en nature, des sociétés anony­

mes ou en commandite par actions qui pratiquent les opérations des catégories 1 • à 

7 • énuméré as ci-dessus : 80 millions de francs ; 

- fonds d'établissement des sociétés à forme mutuelle qui pratiquent les 

opérations des catégories 1•, Z 0 et 7 ° visées ci-dessus : 40 millions de francs ; 

- capital social, non compris les apports en nature des sociétés anony­

mes ou en commandite par actions qui pratiquent les opérations des catégories 8 °1 

9•, 10 °, 1Z •, 16 ° et 18 • visées ci-dessus : 100 millions de francs 

- fonds d'établissement des sociétés à :forme mutuelle et des ''unions" 

des sociétés mutuelles couvrant les m@mes risques que dessus : 50 millions de 

francs ; 

- capital social, non compris les apports en nature des sociétés anony­

mes ou en commandite par actions, qui pratiquent les opérations des catégories 11° 1 

13° 1 14° 1 15° et 17° visées ci-dessus: 50 millions de francs; 

- fonds d'établissement des sociétés à forme mutuelle et des ''unions" 

de sociétés mutuelles qui couvrent les mt!mes risques que dessus : Z5 millions de 

francs. 

Le capital social, la dotation ou le fonds d'établissement d'une société 

qui pratique simultanément plusieurs des catégories d'opérations 8 ° à 18 ° énumé­

rées ci-dessus, doit t!tre au moins égal, pour ce groupe de catégories d'opérations, 

au plus élevé des minimums correspondant à chacune de ces catégories, 
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Réserves techniques : 

Les sociétés d'assurances ou assureurs doivent inscrire au passif et 

représenter à l'actif de leur bilan : 

1 •) les réserves techniques suffisantes pour le réglement intégral de 

leurs engagements vis-à-vis des assurés ou bénéii.ciaires de contrats. 

2 •) Les postes correspond~nt aux autres créances privilégiées et aux 

dettes exigibles ; 

J•) Les dépOta de garantie des agents, des ~ssurés et des tiers, s'il y 

a lieu. 

Les réserves techniques sont calculées sans déduction des réassuran­

ces cédées à des sociétés agréées 011 non. 

Les actifs mobiliers afiectés àh représentation des réserves techniques 

sont grevés d'un privilège spécial qui prend rang après le 6° de l'article 2101 du 

Code civil en faveur des assurés et bénéficiaires de contrats. 

Les immeubles affectén à la représentation des réserves techniques sont 

grevés d'une hypothèque légale insc:rite à la requll'te du Ministre des Finances. 

Les réserves techniques sont les suivantes ; 

- pour les opérations d'assurances sur la vie, d'assurance nuptialité-natalité, de 

capitalisation : 

1 •) Réserves mathématiques : différence :ontre les valeurs actuelles des 

engagements respectivement pris :r;ar l'assureur et par les assurés ; 

2 °) Réserves pour bénéfices non distribués annuellement aux assurés 

montant des comptes individuels de participation aux bénéfices ouverts au nom des 

assurés lorsque ces bénéfices ne seront pas payables immédiatement après la liqui­

dation de l'exercice qui les a produits 

- pour la gestion spéciale des rentes mises à la charge des sociétés d'assurances à 

la suite d'accidents du travail aya.nt entral.'hé la mort ou une incapacité permanente 

- la réserve mathémati<tue ' v-.;.leur des engagements de la société en ce 

qui concerne le,s rentes et accessnir~s des rentes mises à sa charge. 
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- pour les autres opérations d'assurance- : 

1°) Réserve pour risques en cours : provision destinée à couvrir les 

risques et les frais généraux afférents, pour chacun des contrats à prime payable 

d'avance, à la période comprise entre la date de l'inventaire et la prochaine échéan­

ce de prime, ou à défaut le terme fixé par le contrat ; 

Z •) Réserve pour sinistre restant à payer : valeur estimative des dépen­

ses pour sinistres non réglés et montant des dépenses pour sinistres réglés restant 

à payer à la date de l'inventaire, y compris les capitaux constitutifs des rentes non 

encore mises à la charge des sociétés 

3 •) Réserve mathématique des rentes : valeur des engagements de la 

société en ce qui concerne les rentes mises à sa charge. 

Pour toutes les catégories d'opérations d'assurance uu assimilées, la 

constitution de réserves techniques nécessaires au règlement intégral des engage­

ments pris envers les assurés et bénéficiaires de contrats, peut, en outre, @'tre 

prescrite par arr~é du Ministre des Finances publié au Journal Officiel. 

Les réserves techniques doivent t!tre représentées à l'actif: 

- soit par des espèces en caisse et en banque ou des primes à recevoir, qui ne peu­

vent excéder 40 o/o du montant global desdites réserves, et qui doivent t!tre domi­

ciliées au Sénégal ; 

- soit par des placements. 

Placement des réserves techniques 

Nous rappelons que le placement des ré11erves de garantie est soumis 

aux mt!mes dispositions. 

Ces placements peuvent t!tre constitués : 

1 •) Sans limitation : 

- en valeurs de l'Etat sénégalais ou jouissant de sa garantie et notamment en titres 

d'emprunt émis par la Banque Nationale de Développement du Sénégal ; 

- par des avances sur les contrats émis par les sociétés d'assurances sur la vie .• 

d'assurance nuptialité-natalité et les sociétés de capitalisation. 

Z •) Dans la proportion de 35 % au plus 
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Les sociétés ou assureurs ne peuvent pas acquérir d'immeubles grevés 

de droits réels représentant plus de 50 o/o de lsu valeur, ni consentir des droits 

réels sur les immeubles, sauf autorisation accordée à titre exceptionnel par le 

Ministre des Finances. 

- en titres d'emprunt émis par un groupe d'Etalsou jouissant de leur garantie ou 

par un organisme bancaire pour compte d'un groupe d'Etats, à la condition que les 

Etats considérés soient membres de la conférence internationale des contrOles 

d'assurances ; 

- en par1Bou actions de sociétés immobilières exerçant leur activité au Sénégal, 

satisfaisant aux règles fixées pour ces organismes et présentant un actif immo­

bilier sur le territoire de cet Etat ; 

- en prt!'ts en première hypothèque sur immeubles b.\ttis ou non b~is situés au 

Sénégal sans que l'ensemble des hypothèques en premier rang sur un mt!'me immeu­

ble puisse excéder 50 ~o de sa valeur estimative. 

Cautionnement : 

Si un pays étranger impose aux organismes d'assurances nationaux 

sénégalais le dépOt d'un cautionnement, un cautionnement de réciprocité dent le 

montant sera fixé par le Ministre des Finances, devra t!'tre déposé par tout orga­

nisme de ce pays avant de commencer ses opérations d'assurances au Sénégal, et 

sera versé au compte du Trésor prévu à cet effet. 

Transfert: 

Les organismes d'assurances, tant nationaux qu'étrangers, peuvent, 

après approbation du Ministre des Finances, transférer en totalité ou en partie 

leur portefeuille de contrats avec les droits et obligations y attachés à une ou plu­

sieurs sociétés agréées au Sénégal, 

La demande de transfert est portée à la connaissance des créanciers 

par un avis publié au Journal Officiel, qui leur impartit un délai de trois mois pour 

présenter leurs observations, 

Le transfert est approuvé par ai'rt!'té du Ministre des Finances publié 

au Journal Officiel. 

. .. 1 . .. 
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SECTION II 

ContrOle des organismes d'assurances 

Dans l'intérêt des assurés et des bénéficiaires de contrats, l'Etat, par 

les soins du M.ùistre des Finances, exerce un contrOle sur les opérations d'assu­

rances effectuées au Sénégal et les organismes d'assurances opérant au Sénégal, 

L'exercice de ce contrOle est effectué par des .fonctionnaires assermen­

tés, spécialement accrédités auprès des divers organismes d'assurances opérant 

au Sénégal et qui sont tenus de ne pas divulguer les secrets commerciaux dont ils 

auraient connaissance dans l'exercice de leurs fonctions, 

Pouvoirs des contreleurs 

Ces fonctionnaires peuvent, à toute époque, vérifier les opérations des 

organismes auprès desquels ils sont accrédités et constater par procès-verbal fai­

sant foi jusqu'à preuve contraire, les infractions aux textes régissant les entrepri­

ses d'assurances, 

Ils vérifient tous les livres, registres, contrats, bordereaux, procès­

verbauxx, pièces comptables ou documents quelconques relatifs à la situation de 

l'entreprise et à toutes opérations pratiquées par elle ; ils effectuent toutes vérifi­

cations de caisse et de portefeuille, 

Pour les organismes d'assurances étrangers, le contrOle ne peut porter 

que sur leurs opérations au Sénégal, 

Obligations des organismes d'assurances 

Les organismes d'assurances doivent : 

- mettre à la disposition du service du contrOle, le personnel qualifié pour lui four­

nir les renseignemonts jugés nécessaires par les fonctionnaires de ce service ; 

- publier ou produire au lv1inistre des Finances, dans les formes et aux dates fixées 

par arrê'té, tous documents de nature à permettre le contrele de leur situation 

financière et de la marche de leurs opérations et lui communiqner, sur sa deman­

de, tous renseignements et documents permettant d'apprécier la valeur des im­

meubles, prêts, titres ou créances quelconques figurant dans leur bilan à quelque 

titre et sous quelle forme que ce soit et tous autres renseignements sur leurs opé­

rations qu'il estime nécessaires à l'exercice du contrOle ; 
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- communiquer, avant usage, au Ministre des Finances, qui peut prescrire toutes 

rectüications ou modüications nécessitées par la règlementation en vigueur, cinq 

exemplaires des conditions générales de leurs polices, propositions, bulletins de 

souscriptions, prospectus et imprimés destinés à l!!tre distribués au public ou 

remis aux porteurs de contrats ou adhérents ; 

- envoyer au Ministre des Finances, dans le délai qu'il détermine, la traduction en 

langue française, certifiée conforme, de tous les documents se rapportant à leurs 

opérations et non rédigée en cette langue ; 

Les conditions générales et particulières des contrats souscrits ou exé­

cutés au Sénégal, les avenants et autres documents se rapportant à leur exécution 

doivent t!!tre rédigés en langue française. 

- publier ou produire au Ministre des Finances, dans les deux mois qui suivent 

l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale et, au plus tard le 15 juillet 

de chaque année, le compte rendu détaillé annuel de toutes leurs opérations avec 

des tableaux financiers et des états statistiques annexes. 

Le Ministre des Finances peut demander que le compte des profits et 

pertes et le bilan lui soient communiqués avant d'être soumis à l'Assemblée Générale. 

Il peut également faire procéder à toutes vérüications et constatations 

utiles auprès des groupements professionnels institués sur le territoire du Sénégal 

entre organismes ou intermédiaires d'assurances, 

Frais de contrl'lle : 

Les frais de toute nature résultant des lois, décrets et arrêtés relatifs 

au contrl'lle et à la surveillance de l'Etat en matière d'assurances, sont couverts au 

moyen de contributions proportionnelles au montant des primee ou cotisations en­

caissées par les organismes d'assurances sur le territoire de la République du 

Sénégal. 

Les primes ou "'otisations sur lesquelles est assise la -:ontribution, se 

calculent en ajoutant au montant des primes ou cotisations émises, y compris les 

accessoires de primes et coO:ts de police, nettes d'impl'lts, nettes d'annulation de 

l'exercice et des exercices antérieurs, le total des primes ou cotisations acquises 

à l'exercice et non émises ; le montant des primes ou cotisations acceptées en réas­

surance ou rétrocession n'intervient que pour moitié dans les calculs. Les cessions 
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ou rétrocessions ne sont pas déduites. 

Les organismes d'assurances sont tenus d'acquitter le montant de la 

contribution due sur les opérations de l'exercice clos l'année précédente, le 15 juin 

de chaque année au plus tard. 

Le produit de la contribution est comptabilisé au compte spécial du 

Trésor, ouvert à cet effet. 

Le taux de la contribution est fixé, chaque année, par arrêté du Ministre 

des Finances. 

SECTION Ill 

La liquidation des organismes d'assura nees 

La liquidation d'une entreprise d'assurances intervient : 

- soit par suite de la faillite ou de la liquidation judiciaire ; 

La faillite ne peut être prononcée qu'après requête du Ministre des 

Finances, 

La liquidation judiciaire et l'homologation du règlement amiable ne peu­

vent @tre demandées qu'après avis conforme du Ministre des Finances. 

- soit par suite du retrait total d'agrément. 

Notons que l'agrément cesse de plein droit d 1être valable si l'entreprise 

qui l'a obtenu n'a souscrit aucun contrat dans le délai de deux ans à dater de la 

publication au Journal Officiel de l'arrêté d'agrément, dans la catégorie ou les 

catégories d'opérations pour lesquelles cet agrément lui a été accordé. Elle ne peut 

reprendre ses opérations qu'avec l'autorisation du Ministre des Finances qui peut 

notamment exiger la reconstitution du capital social ou du fonds d'établissement au 

montant minimum règlementaire. 

L'agrément peut être, par arrêté du Ministre des Finances publié au 

Journal Officiel, suspendu ou retiré totalement ou partiellement si la situation finan­

cière de l'organisme d'assurances ne donne pas les garanties suffisantes pour lui 

permettre de remplir ses engagements ou s'il ne fonctionne pas conformément à la 

règlementation en vigueur ou à ses statuts. 

La suspension entralhe interdiction de souscrire tout contrat nouveau et 

de renouveler tout contrat parvenu à sa date d'expiration ou de reconduction dans 
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les catégories ou sous-catégories d'opérations pour lesquelles elle a été signifiée. 

Par contre, l'organisme d'assurances poursuit la gestion des contrats restés en 

vigueur et demeure responsable intégralement des engagements y afférents. 

Il peut @tre mis fin à la suspension par arr~té du Ministre des Finances, 

publié au Journal Officiel. 

Lorsque la situation du marché l'exige, le Ministre des Finances peut 

suspendre ou limiter la délivrance d'agréments nouveaux. 

Un recours contre les décisions ministérielles peut !ltre introduit 

devant les juridictions compétentes. 

Conséquences du retrait total d'agrément : 

Le retrait total d'agrément entrante la liquidation de l'organisme d'as-

., surances ou, peur les organismes d'assurances, étrangers, la liquidation de leur 

exploitation sur le territoire de la République du Sénégal. 

En conséquence : 

1•) tous les contrats souscrits par l'entreprise cessent de plein droit d'avoir effet 

le dixième jour, à midi, à compter de la publication au Journal Officiel de 11ar­

r~té prononçant le retrait total de l'agrément. Les primes payées ou dues ne 

resteb.t acquises à l'entreprise que proportionnellement à la période garantie jus­

qu'au jour de la résiliation. 

Toutefois pour une entreprise pratiquant les opérations d'assurance~ 

des catégories 1 à 6 énumérées précédemment, le Ministre des Finances à la 

demande du liquidateur et sur le rapport du juge contrOleur, peut, par arr~té, soit 

fixer la date à laquelle les contrats cessent d'avoir effet, soit autoriser leur trans-

.. fert, en tout ou partie, à une ou plusieurs sociétés, proroger leur échéance, déci­

der la réduction des sommes payables en cas de vie ou de décès ainsi que les béné­

fices attribués et des valeurs de rachat, de manière à ramener la valeur des enga­

gements de l'entreprise au montant que la situation de la liquidation permet de cou-

vrir. 

z•) il est procédé à la liquidation de l'entreprise. 

A dater de la nomination du liquidateur, désigné par le Président du 

Tribunal de la situation du siège social sur requ~te du Ministre des Finances, les 

poursuites individuelles des créanciers sont suspendues. 



Le liquidateur jouit, sous le contrele du juge, de pouvoirs étendus. 

Toutefois l'autorisation du juge contrt'lleur lui est nécessaire pour : 

- procéder aux répartitions entre les créanciers ; 

- transiger sur l'existence ou le montant des créances contestées et sur les dettes 

de la société ; 

t - aliéner, par une autre voie que celle des enchères publiques, les immeubles ap-

partenant à l'entreprise et les valeurs mobilières non ct'ltées. 

La clOture de la liquidation est ordonnée par le Tribunal sur le rapport 

du juge contrOleur, lorsque tous les créanciers privilégiés tenant leurs droits de 

l'exécution du contrat d'assurances ou de capitalisation ont été désintéressés ou 

lorsque les opérations sont arrll'tées par l'insuffisance de l'actif. Après la clOture 

de la liquidation, la faillite peut t'ltre déclarée dans les conditions fixées par la loi. 

A la requt'lte du !v1inistre des Finances, le Tribunal peut prononcer la 

nullité d'une ou plusieurs opérations réalisées par les dirigeants d'une sof'iété pour­

vue d'un liquidateur à la suite du retrait d'agrément, à charge pour le Ministre des 

Finances, d'apporter la preuve que les personnes qui ont contrat:té avec la société 

savaient que l'actif était insuffisant pour garantir les créances privilégiées des 

assurés et que l'opération devait avoir pour effet de diminuer cette garantie. 

lnterdictioœ: 

SECTION IV 

L'organisation professionnelle 

Ne peuvent, à un titre quelconque, fonder, diriger, administrer, gérer, 

représenter ou liquider des organismes d'assurances de toute nature et ne peuvent 

présenter des opérations d'assurances au public : 

• - les personnes ayant fait l'objet de condamnations pour crimes de droit commun 

pour vol, abus de confiance, escroquerie ou pour délit puni par les lois des pei-

nes de l'escroquerie, pour soustraction cornnù.se par dépositaire- public, 

pour extorsion de fonds ou valeurs, pour émission de mauvaise foi de chèques 

sans provisions, pour atteinte au crédit de l'Etat, pour recel des choses obtenues 

à l'aide de ces infractions ; 

- les personnes ayant fait l'objet de condamnation!.! à une peine d'un an de prison au 

moins, quelle que soit la nature du délit commis 

- Les faillis non réhabilités. 
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A d'lté de ces interdictions qui jouent de plein droit, des interdictions peu­

vent @tre prononcées pa.r le Tribunal à l'encontre : 

- de toute personne condamnée pa.r infraction à la législation ou à la règlementation 

des assurances ; 

- des administrateurs, gérants et directeurs d'organismes d'assurances ayant été 

dissous'à la suite de retraits d'agréments, pour lesquels l'interdiction est prononcée 

à la requ@te du juge contrOleur. 

Intermédiaires d'assurances : 

Les opérations d'assurances ou de capitalisation ne peuvent être présen­

tées au public que par les intermédiaires suivants : 

1 •) les agents d'assurances ; 

2 •) les courtiers d'assurances et les entreprises de courtage d'assurances 

quelle que soit leur forme juridique ; 

L'agent est tenu de justifier de son titre de nomination d'agent et le cour­

tier de son inscription au registre du commerce. 

3") Les employés de sociétés d'assurances, les mandataires et les em­

ployés des agents d'assurances et des courtiers ou entreprises d'assurances d1lment 

accrédités à cet effet et agissant sous la responsabilité et pour le compte de leurs 

mandants. 

Ces employés et mandataires doivent justifier de la carte d'identité pro­

fessionnelle et de leur inscription sur une liste tenue par les groupements profes­

sionnels qua.lüiés. 

La carte d'identité professionnelle n'est délivrée qu'à l'expiration d 1un 

délai de huit jours francs à compter du dépOt au Parquet du Procureur de la Répu­

blique et au siège du groupement professionnel qualifié par les sociétés d'assurances 

et de capitalisation, agents d'assurances, courtiers et entreprises de courtage d'as­

surances, d'une déclaration écrite contenant les noms, adresses, état-civil des per­

sonnes dont ils comptent utiliser les services en vue de la présentation de leurs opé-

rations au public. Toute modification à ces indications, ainsi que tout retrait de carte 

doivent @tre notifiés au Procureur de la République et au groupement professionnel 

intéressé. 

. .. 1 . .. 
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Les titres de toute nature, prospectus, affiches, circulaires, plaques, 

imprimés et tous autres documents destinés à ttre distribués au public ou publiés 

par une entreprise d'assurances, doivent toujours porter, à la suite du nom et de la 

raison sociale, la mention 11 ENTREPRISE PRIVEE REGIE PAR LA LOI DU lO JUIN 

1963" en caractères uniformes. Ils ne doivent contenir aucune allusion au contrt'lle 

de l'Etat, ni aucune assertion susceptible d'induire en erreur sur la véritable nature 

de l'entreprise ou l'importance. réelle de ses engagements, 

Les sociétés d'assurances à forme mutuelle doivent faire figurer dans 

leurs statuts et dans tous documents l'une des deux mentions ci-après, imprimées 

en caractères uniformes : "sociétés d'assurances à forme mutuelle à cotisations 

fixes" ou "sociétés d'assurances à forme mutuelle à cotisations variables". 

Avant d'appliquer leurs tarifs, les organismes d'assurances doivent ob­

tenir le visa du Ministre des Finances qui statue dans les six mois du dépOt de trois 

spécimens des modifications proposées. Le mt!me visa, dans le m@me délai, est 

.. nécessaire pour les accords conclus en matière de tarifs. 

Sont punies : 

SECTION V 

LES PENALITES 

J•) D'une amende de 20.000 à ZOO. 000 francs et, en cas de récidive, d'une amende 

de lOO. 000 à 1. 000. 000 de francs et d'un emprisonnement de un à six mois ou de 

l'une de ces deux peines seulement, l'amende étant prononcée pour chacun des con­

trats proposés ou souscrits, sans que le total des amendes encourues puisse excé­

der 400.000 francs et, en cas de récidive, 2. 000.000 de francs : 

-toute personne qui présente au public, en vue de leur souscription ou 

fait souscrire des contrats pour le compte d'une entreprise d'assurances soumise au 

contrOle de l'Etat et non agréée pour la catégorie d'opérations dans laquelle rentrent 

ces contrats • 

., 2 •) D'un emprisonnement de six mois à deux ans et d'une amende de 20.000 à 

200.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement: 

-toute personne qui a fondé, dirigé, administré, géré,représent6 un 

organisme d'assurances, en dépit de l'interdiction dont elle était frappée. 

3°) Des peines de l'article 379 du Code pénal frappant l'escroquerie: un an à cinq 

ans d'emprisonnement et amende de 100.000 à 1. 000.000 de francs : 

... / ... 
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- toute déclaration ou dissimulation frauduleuse, soit dans les comptes­

rendus, soit dans tous autres documents produits au Ministre des Finances, publiés 

ou portés à la connaissance du public • 

- toute tentative en vue d'obtenir des souscriptions de contrats à l'aide 

de déclarations mensongères. 

Les jugements sont publiés intégralement ou par extraits aux frais des 

condamnés ou des entreprises civilement responsables, dans deux journaux au moins, 

désignés par le Tribu;;,al. 

4°) D 1une amende de 20.000 à 2.000.000 de francs et, en cas de récidive, de 

40.000 à 4. 000.000 de francs : 

- toute iru:raction aux dispositions règlementaires relatives à la consti­

tution et à la représentation des réserves et au placement de l'actif. 

5°) D'une amende de 20.000 à 100.000 francs et, en cas de récidive, de 100,000 à 

1. 000.000 de francs : 

-toute infraction à l'obligation d'obtenir le visa ministériel avant l'ap­

plication des tartis d'assurances. 

6•) D'une amende administrative de 1, 000 francs par jour de retard à compter du 

surlendemain de la réception par la société d'assurances d'une lettre recomman­

dée de mise en demeure : 

- toute inobservation, dans les délais impartis, des productions de piè­

ces ou publications prescrites par les textes en la matière • 
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LEGISLATION : 

LA..p:rbiession dlavor.ll.l est régie par le décret 60-309 du 

3 septembre 1960 -(J.O. 3399 du 12 septembre 1960) portant création d 1un Barreau 

près de la Cour d'Appel de Dakar. 

Ce décret a été par ailleurs modifié dans ses articles 12, 13, 21, 

• 25, 27, 37 et 51 par: 

• 

" 

-le décret 60-37Z du 22 octobre 1960 (J,O. 3407 du 29 octobre 1960); 

-le décret 61-039 du 20 janvier 1961 (J.O. 3432 du 4 février 1961); 

-le décret 63-120 du 19 février 1963 (J.O. 3586 du 9 mars 1963); 

-le décret 68-252 du 6 mars 1968 (J.O. 3952 du 30 mars 1968), 

Le rele de l'avocat est également précisé sur certains points par des · 

dispositions de l'ordonnance 60-17 du 3 septembre 1960 (J.O. 3399 du 12 septembre 

1960) portant loi organique sur la Cour Suprame, modifiée, et par le décret 64-572 

du 30 juillet 1964 (J. O. 370 5 du 28 septembre 1964) portant code de procédure civile, 

CHAPITRE I- L'ORGANISATION DE LA PROFESSION. 

Section I Le Barreau 

1 ") Définition : 

Un Barreau est un groupe d'avocats exerçant auprès d'un marne tri-

bunal ou d'une marne Cour d'Appel et soumis à sa discipline. 

L'article premier alinéa 1 du décret 60-309 du 3 septembre 1960 a 

institué un Barreau auprès de la Cour Suprame et de la Cour d'Appel du Sénégal. 

2 •) Monopole de plaidoirie des avocats du Barreau du Sénégal : 

Les avocats faisant partie du Barruau de la Cour d'Appel du Sénégal 

ont seuls qualité pour plaider, postuler et représenter les parties en toutee matières, 

,;. Il existe cependant des exceptions à ce monopole, 

3•) Les exceptions au monopole de plaidoirie des avocats du Barreau: 

Il est prévu à l'article 4 du décret 60-309 précité que les avocats ins­

crits à un Barreau de la République française ou de tout autre Etat accordant la ré­

ciprocité, pourront plaider devant les juridictions du ressort de la Cour d'Appel du 

Sénégal dans une affaire déterminée, à charge par eux d 1en informer le Mtonnier 

intéressé, l'avocat de la partie adverse et, s'il s'agit d'une affaire pénale commu­

nicable, le représentant du :Ministère Public. 

. .. 1 . . 1 
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4 •) L'inscription au Tableau de 110rdre des Avocats du Barreau : 

Pour l!tre inscrit au tableau de l'Ordre des avocats du Barreau de la 

Cour d'Appel du Sénégal, il faut exercer réellement dans le ressort de cette Cour et 

produire le certificat de stage. 

Les avocats sont inscrits au tableau d'après leur rang d'ancienneté 

conformément aux dispositions de l'article 17 du décret 60-309. Ce tableau est 

réimprimé au moins une fois par an au commencement de chaque année judiciaire, 

et déposé au Greffe de la Cour et des différentes juridictions du ressort. 

5 •) Omis sion du . T~bleau : 

Aux termes de l'article 7 du décret 60-3091 peut t!tre omis lors de la 

réimpression du Tableau: 

-l'avocat qui, du fait de son éloignement du ressort de la Cour d'Ap­

pel où U exerce, soit par l'effet de maladies ou d'tnfirmités graves et permanentes, 

" soit par acceptation d'activités étrangères au Barreau, est emplkhé d'exercer réel-

lement sa profession ; 

-l'avocat qui, investi de fonctions ou chargé d'un emploi impliquant 

subordination, n'est pas en état d'exercer librement sa profession ; 

- l'avocat dont le défaut dlhonaabilité porte manifestement atteinte à 

la dignité de l'Ordre ; 

-l'avocat qui, sans motif valable n'acquitte pas dans les délais pres­

crits sa contribution aux charges de l'Ordre ; 

-l'avocat qui sans motL légitime, n'exerce pas effectivement sa 

profession. 

Section Il L'Organisation administrative de l'Ordre 

1 "} Les organes de l'Ordre : 

L'Ordre est composé d 1une Assemblée Générale regroupant tous les 

avocats inscrits au Tableau, et du Conseil de l'Ordre dont le nombre de membres 

varie suivant celui des avocats, et qui est présidé par le Blttonnier. 

a} L'Assemblée Générale : 

C 1ettt l'Assemblée Générale qui élit, parmi les avocats inscrits au 

Tableau depuis au moins cinq ans, séparément et dans l'ordre, à la majorité abso­

lue des votants, sauf au troisième tour où la majorité relative suffit, le Blttonnier 

au scrutin secret et les membres du Conseil de 1 'Ordre au scrutin nominal • 

.. . .. 1 . .. 



• 

.. 

- ?.32 ~ 

Elle se réunit au moins une fois par an sous la présidence du B:tton­

nier ou d'un membre du Conseil de l'Ordre ou à défaut du plus ancien des avocats 

présents dans l'Ordre du Tableau, Elle ne peut cependant examiner que les ques­

tions qui lui sont soumises soit par le Conseil, soit par un de ses membres à condi• 

tion que celui-ci, en ait informé le Conseil quinze jours à l'avance, 

b) Le Conseil de 1 'Ordre : 

Il administre le Barreauo Ses attributions consistent notamment à 

statuer sur les inscriptions au Tableau ou les omissions sur l'admission au stage 

des licenciés en droit ; le Conseil est également habilité à traiœr èe toutes questions 

intéressant l'exercice de la profession, la défense des droits des avocats et la stric­

te observation de leurs devoirs, 

Le Conseil de l'Ordre enfin, siège comme Conseil de discipline, il 

peut de ce fait soit d'office, soi.t à la demande du Procureur Général, soit sur l'ini­

tiative du B~tonnier, poursuivre et réprimer les infractions et les fautes commises 

par les avocats inscrits au Tableau ou sur la liste du stage, 

2 •) Le B:!tonnier ; 

Le B:'ttonnier est le Président du Conseil de l'Ordre. Il préside éga­

lement les réunions de l'Assemblée Généraleo Il représente l'Ordre des avocats à 

tous les actes de la vie civile ; i.1 peut toutefois déléguer tout ou partie de ses attri­

butions à un ou plusieuJ:'s membres du ConseU de l'Ordre, 

Le B:!tonnier présente, enfin, les postulants au stage, délivre à 

l'expiration du délai de ce stage un certificat qui en constate l'accomplissement ou 

peut en prolonger la durée en cas de non satisfaction du stagiaire aux obligations 

requises, 

Section Ill Les avocats stagiaires : 

Aux termes de l'article 8 du décret 60-309 du 3 septembre 1960• 

seuls, ont droit, dans le resso>:t de la. Cour d'Appel du Sénégal, au titre d'avocat, 

les licenciés en droit qui sont régulièrement inscrits au Tableau ou au stage du 

Barreau de cette Cour, Pour ces derniers, le titre d'avocat doit ttre suivi du mot 

1 •) Conditions d'admission au stage : 

Pour @tre admis au stage, il faut fue §:gé de 21 ans au moins, ttre 

licencié en droit, de nationalité sénégalaise ou d'un Etat accordant la réciprocité et 

satisfaire aux conditions de moralité. requises pour l'exercice de la profession, 
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2 •) La procédure d'admission : 

Les candidats doivent avant d'être admis au stage, et sur présenta­

tion du Blttonnier de l'Ordre prMer devant la Cour d'Appel serment en ces termes : 

"Je jure de ne rien dire ou publier de contraire aux lois, aux règle~ 

ments, aux bonnes moeur>."~ à la s1l:reté de l'Etat et à la paix publique et de ne 

jamais m'écarter du respect d1l: aux tribunaux et aux autorités publiques". 

Ce serment peut t!tre fait par écrit lorsque l'avocat réside hors du 

siège de la Cour d'Appel devant laquelle il doit t!tre assermenté. 

L'admission est prononcée par le Conseil de l'Ordre dans les deux 

mois de la réception de la demande et dans les ml:!mes formes que celles prévues 

pour l'inscription àu Tableau (article 18 du décret 60~309). 

L'admission peut intervenir à n'importe quelle époque de l'année. 

Toutefois celle postérieure au 1er janvier ne compte dans le calcul de la durée du 

stage qu'à partir du 1er octobre suivant. 

3") Refus d'admission: 

L'admission au stage peut être refusée à un postulant si celui-ci ne 

remplit pas les conditions requises. La décision portant refus d'inscription doit 

ttre notifiée dans les trois jours à l'intéressé et au Procureur Général qui peut 

dans le délai de deux mois à part.{r de cette notification, la déférer à la Cour d'Appel. 

4 •) Durée du stage : 

La durée normale du etage est de 3 ans. Mais exceptionnellement, 

cette durée peut @tre portée à cinq ans à la demande du stagiaire. De mtme, si le 

Batonnier estime que le sta.g~i-e n'a pas srrt:'cs:fait aux obligations résultant des con­

ditions d'admission au stage, il peut prolonger celui-ci deux fois d'une année. 

Le B1ttonnier déli~e à l'expiration du délai du stage, un certificat 

qui en constate l'accomplissement. Ce certificat peut toutefois t!tre refusé mais dans 

ce cas, il faut qu'il le soit par une décision motivée du Conseil de l'Ordre et cette 

décision est susceptible d'ttre déférée à la Cour d'Appel par l'intéressé. ll est à 

signaler qu'aux termes du décret 68-252 du 6 mars 1968 modifiant l'article 27 du 

décret 60-309, le stage peut ttre fait au Barreau du SénÇgal ou d'un Etat accordant 

la réciprocité d'établissement, par période~uccessivec, mais sans interruptbin de 

plus de trois m.o!s, sauf en cas d'appel sous les drapeaux. 

. .. 1 . .. 



• 

• 

• 

- ?.3~: .. , 

5 •) Les attributions du stagia'.re : 

L'article Z du décret 63-lZO du 19 février 1963 modifiant l'article ZS 

du décret 60-309 du 3 septembre 1960, a défini les conditions d 1e:<ercice du stage. 

Le stage comporte obligatoirement : 

-l'assiduité aux exercices du stage et à l'enseignement des règles 

et usages de la profession ; 

- la fréquentation des audiences ; 

- le travail pendant une durée de dix-huit mois dans un cabinet d'avo-

cat, ou dans un des parquets de la Cour d'Appel ou des tribuna·.'x 

de première instance. 

Les avocats stagiaires ne peuvent durant les dix-huit premiers mois 

du stage, consulter ou plaider que dans les affaires qui leur sont confiées par le 

BMonnier ou son délégué où dans lesquelles ils ont ét.é commis d'office, sauf s'ils 

travaillent dans un cabinet d'avocat auqu.el cas il leur est permis, pendant toute la 

durée dl! leur stage, d'exercer sous la responsabilité de cet avocat, les attributions 

de celui-ci en son nom, notamment au cas d'une absen!:e temporaire de l'avocat. 

6°) Dispenses du stage 1 

Aux tc;rmes du décret 68-ZSZ pNicité, sont directement inscrits au 

Tableau de l'Ordre des avocats du Ba;-reau de la Cour d'Appel du Sénégal, s'ils 

remplissent toutes les conditions requises par ailleurs pour l'exercice de la profes­

sion d'avocat, notamment s'ils sont titulaires de la licence en droit: 

- les anciens· membres de Ja Cour Suprf!me ; 

- les anciens magistrats ayant au moins trois ans de fonction ; 

- les anciens fonctionnaires ayant au moins dix ans de services pu-

blics dont trois dans des fonctions d'autorité, d'inspection, de représentation ou de 

Conseil. 

Section IV La discipline de l 10rdr~ 

1 ") Le Conseil de discipline 

C'est le Conseil de l'Ordre qui siège comme Conseil de discipline 

sous la présidence du B~tonnier. En cette qualité, il poursuit et réprime les infrac­

tions et les fautes commises par les avocats inscrits au Tableau ou sur la liste du 

stage. n agit, soit d 1office0 soit à la demande du Procureur Général, soit sur l'ini­

tidi.Te du Mtonnier, 

.... 1 •.. 
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2 °} Les peines disciplinaires : 

Le Conseil de l'Ordre siégeant en Conseil de discipline statue par ar-

rmé motivé et prononce l'une dea peines suivantes : 

- l'ave:t"tissement ; 

- la réprimande ; 

-l'interdiction temporahe, laquelle ne peut excéder trois années. 

Ces pei.nes peuvent comporter, en outre, la privation, par la décision 

qui prononce la peine disciplinaire, du droit de :Zaire partie du Conseil de l'Ordre 

pendant une durée n'excédant pas dix ans, 

- la rc.d\ation du Tableau des avocats du Barreau, ou de la liste du 

stage est également une des peines disciplinaires possibles. Dans ce cas l'avocat 

ne peut se faire inscrire au Tableau ni au stage d'aucune autre juridiction • 

Il faut préciser que l'e"ercice du droit de discipline ne _ocz··: point obs­

ta.lùe aux poursuites que le Ministère public ou les parties civiles se croient fondés 

à intenter devant les tri.bunaux pour !a répress~on des a::';es constituant des délits ou 

des crimes. 

Signalons également qu'aucune peine disciplinaire ne peut @tre pronon·­

cée par le Conseil sans que l'avocat mis en cause ait été entendu ou appelé, avec 

délai d'un mois. 

3 °} Llopposit!.cm ; 

Si la décision disciplinaire est rendu.e par défaut, l'avocat frappé d 1une 

peine peut former opposition dana le délai d 1un mois à dater de J.a notification par 

procès-verbal ,, personne de la décis!on et, si la dédsl.on n'est pas faite à person·· 

ne. dans les deux mois de la notJ.fication à domicile par huiGsier. 

4 °} L'appel : 

Si le délai d'opposition est écoulé,, ou si 1;:, décision a été rendue con­

tradictoirement, l'avocat frappé d'une peine a le droit de f.aire appel, L'appel est 

dans ce cas formé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adres·­

sée au B~onnier et au Proc•u·eur Gé"érallorsqu'il émane de l'avocat intéressé. 

Le Procureur Général peut également faire appel, il doit notiiier alors 

son appel à l'avocat mis en cause et en donner avl.s au B1ttonnier. 

. ... 1 •.. 
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Le délai d'appel est de un mois après notification à l'avocat mis en 

cause ou au Procureur Général de la décision du Conseil de discipline, En cas de 

décision par défaut, ce délai ne court qu'à l'expiration du délai d'opposition, 

La Cour d'Appel statue sur l'appel en Assemblée Générale et dans la 

Chambre du Conseil. 

CHAPITRE ll - L'EXERCICE DE LA PROFESSION. 

Section I La fonction d'avocat- _ 

1") Définition de la fonction d'avocat-

L'avocat assiste, conseille et représente le plaideur, Il 

est de ce fait un auxiliaire de justice qui fait en m~me temps office d'avoué. Il aide 

~ les justiciables qui s'adressent à lui tant à l'occasion de litiges portés devant une 

juridiction quelconque, qu'à l'occasion de problèmes juridiques non contentieux. 

Z •) Règlementation de la profession : 

L 1<>.vocat · doit ~tre titulaire de la licence en droit au moment 

de son entrée dans la profession {article premier du décl!et 63-0 120) ; il pr~te ser­

ment de l'exercer en conformité avec les règles qui la régissent (article ZZ du dé­

cret 60-309 du 3 septembre 1960) ; il doit ~re régulièrement inscrit au Barreau 

(article 1er du décret 60-309). La profession d'avocat peut ~tre exercée soit à titre 

individuel soit au titre d'une association professionnelle d'avocats, mais les règles 

de déontologie professionnelle concernant la mission d'avocat et ses obligations res­

tent les m~mes, 

3") Le monopole de la plaidoirie des avocats-

Aux termes de l'article premier du décret 60-309 du 3 septembre 

1960, llavocat régulièrement inscrit au Barreau a seul qualité pour plaider, postu­

ler et représenter les parties en toutes matières, 

Cependant, les articles Z et 3 du déeret précité prévoient des excep­

tions à ce principe général, Ainsi : 

Toute personne peut l;llaider et postuler, verbalement ou par mémoire soit pour elle­

~me, soit pour ses co-héritiers, co-associés et consorts, soit pour ses parents 

et alliés sans exception en ligne directe et jusqu'au second degré inclusivement en 

ligne collatérale ; le mari peut de m~me plaider et postuler pour sa femme, celle-ci 

pour son mari, le tuteur pour ses pupilles, ou le curateur aux successions vacantes 

pour les personnes qu'il représente. 
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Le Ministère de l'avocat n'est pas non plus obligatoire dans les actions 

commerciales dont 11intér@t ne dépasse pas ZO. 000 francs. Dans ce cas, les parties 

peuvent se faire représenter par un mandataire de leur chob< agréé par le tribunal et 

muni d 1un pouvoir écrit et exprès. 

Il est prévu également que si la représentation par un avocat n'est pas 

possible et l'emp@chement étant constaté par le jugement, les parties peuvent se fai­

re représenter par un intermédiaire de leur chob< agréé par le tribunal. 

L'article 3, enfin, du décret 60-309 du 3 septembre 1960, stipule que 

devant les juridictions du droit local en cause d'appel, les parties ont la faculté de 

se faire assister ou représenter par un avocat, 

Section Il La mission de l'avocat-

1 •) Constitution de l'avocat (article 44 du Code de Procédure civile) : 

L'avocat est constitué dans l'assignation ou par déclaration écrite soit 

à l'audience, soit au Greffe pour assister et représenter le plaideur, En sa qualité 

de mandataire de ce dernier, il peut faire tous actes propres à organiser et poursui­

vre la procédure jusqu'à son achèvement sans @tre obligé de demander une autorisa• 

tion spéciale au plaideur pour chaque acte particulier. 

Z •) L'avocat et le recou:.·s en cassation, 

A) En matière civile : 

Le rOle de l'avocat pour le recours en cassation est défini dans les 

articles 45, 51, 5Z, 58, 63 et 73 de l'Ordonnance 60-17 du 3 septembl!e 1960 portant 

loi organique sur la Cour Supr~me. 

a) La requête : 

Le pourvoi en cassation et le recours en annulation sont formés par 

requête écrite et signée d'un avocat, sauf en ce qui concerne le pourvoi en cassation, 

en matière du travail, 

b) Signification de la regu@te : 

La requ@te doit @tre signifiée dans le délai de deux mois à la partie 

adverse par acte extrajudiciaire contenant élection de domicile chez l'avocat. 

La partie adverse ~ à compter de la signification, un délai de deux 

mois pour produire sa défense, mais pour cela 0}
1R•est pas tem/âe constituer avocat. 
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c) L'audience : 

Lors de l'audience, les avocats peuvent se présenter à la barre et 

@tre entendue dans leurs observations orales, Mais celles-ci doivent se borner à 

développer les conclusions et les moyens de la procédure civile, 

B) En matière pénale : 

En matière pénale le Ministère de l'avocat est facultatif: les condam­

nés peuvent en effet transmettre directement au greffe de la Cour Supr~me, soit la 

requ@te, soit les expéditions ou copies signifiées tant de 11arr@t ou du jugement que de 

la demande en cassation, Ils ont également la possibilité d'effectuer leur déclaration 

par l'intermédiaire soit d'un avocat, soit d 1un fondé de pouvoir spécial, 

3") Limites au pouvoir de l'avocat: 

Si l'avocat peut accomplir seulles actes qui font partie de l'instance : 

~ rédaction de l'assignation, rédaction et signature des conclusions, demande de pé­

remption d'instance, opposition d 1une prescription, procuration d'une mesure d'ins­

truction, retrait des grosses ou des extraits de la décision, signature d'une requ@te 

en levée de scellés, la signature du plaideur a~xigée pour certains actes graves 

tels que la priee à partie (procédure par laquelle on attaque judiciairement un mem­

bre de l'organisation judiciaire) la récusation (acte par lequel le plaideur écarte l'un 

des juges appelé!" à le juger et qui pourrait manquer d'impartialité pour des raisons 

exceptionneller).l 1inscription de faux (procédure par laquelle on attaque l'authenti­

cité d 1un acte écrit de la main d'une personne) , le désistement d'instance (par lequel 

un plaideur renonce à poursuivre l'instance). 

L'avocat ne peut non plus de sa propre initiative exercer des voies de 

recours ou des mesures d'exécution, 

4 •) Désaveu du plaideur : 

Le désaveu joue dans des cas exceptionnels quand l'avocat a effec­

tué certains actes sans prendre la précaution de solliciter préalablement l'autorisa­

tion du plaideur. Ce dernier peut alors désavouer ces actes sans t:!tre engagé par eux. 

Aux termes des articles 206 et 207 du Code de Procédure civile, le 

désaveu se fait au greffe du tribunal qui doit en conna!:tre par acte signé de. la partie 

ou du porteur de sa procuration spéciale et authentique. La constitution d'avocat est 

obligatoire dana ce cas. 

Si le désaveu &st formé dans le cours d'une instance encore pendante, 

U est signifié par exploit d'huissier tant à l'avocat contre lequel le désaveu eat dirigé, 

qu'aux autres avocats de la cause et aux parties non représentées par un avocat et 
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ladite signification contient sommation de défendre au désaveu. 

L'article 214 précise que si le désaveu est déclaré valable, le jugement 

ou les dispositions du jugement relatives aux chefs qui ont donné lieu au désaveu 

demeurent annulés et comme non avenus. 

Le désavoué (en l'occurrence l'avocat) peut ~tre condamné envers le 

demandeur et les autres parties, en tous dommages-intér@ts, m@me puni d'interdic­

tion ou poursuivi extraordinairement, suivant la gravité du cas et la nature des cir-

constances. 

Il est à signaler toutefois que si le désaveu e11t rejeté, le demandeur 

peut ~e condamné, envers le désavoué et les autres parties en dommages et répa-

rations, 

5 •) Révocation de l'avocat : 

Le plaideur peut réyoquer Pavocat à condition de le remplacer immé­

diatement par un autre car la procédure doit continuer à suivre son cours, ceci afin 

d'éviter qu'un plaideur de mauvaise foi ne retarde indéfiniment la marche du pro­

cès. C'est ce que coniirme l'article 44 alinéa 3 du Code de Procédure civlle qui 

stipule que ni le défendeur, ni le demandeur ne peuvent révoquer leur avocat sans 

en constituer un autre ou comparartre en personne. Dans ce cas l'affaire vient en 

audience sur simple avenir. Les procédures faites et jugemente obtenus contre l'avo­

cat révoqué et non remplacé sont valables. 

6•) Déport de l'avocat: 

De marne qu'il peut ~re révoqué, l'avocat régulièrement 

constitué peut se déporter. Cependant, une fois qu'il s'est déporté, il ne peut plus 

en aucun cas se constituer de nouveau dans la m@me instance pour la/partie, 
m~me 

7 •) Caducité du mandat de l'avocat : 

Le décès ou la cessation de fonction de l'avocat entrathe la fin de 

son mandat. Le décès du plaideur met également fin à la fonction de l'avocat. Ceci 

~coule du fait que le mandat de l'avocat est conclu intuitus personnae, 

Section li - Privilèges et obligations de l'avocat -

1 •) Les privilèges : 

Ces privilèges résultent de la mission m@me et des obligations de 

l'avocat. Celui-ci doit en effet assister, conseiller et défendre son client avec dévoue.­

ment; il est également astreint au respect du secret professionnel. Aussi l'avocat 

... 1 ... 
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bénéficie-t-il d'une part de l'immunité de la défense, d'autre part de l'inviolabilité 

de son cabinet. 

a} L'immunité de la défense : 

L'avocat ne peut ~re l'objet d'aucune action en diffamation pour les 

discours prononcés ou les écrits produits devant les tribunaux. Cette immunité s'ap­

plique 1! toutes les juridictions, mais elle est tempérée par le respect que l'avocat 

doit aux termes de son serment, aux lois, aux autorités et 1! 11otdre public. 

b) L'inviolabilité du cabinet de 1 'avocat : 

La combinaison des règles du secret profeSI!ionnel auquel l'avocat 

est tenu et l'immunité de la défense, impliquent que le cabinet de l'avocat ne peut 

@tre 1 'objet de perquisitions pour la recherche et la saisie de documents relatifs 1! 

une information criminelle, Il ne saurait en @tre autrement que sj l'avocat lui-mtme 

était poursuivi ou si le "corps du délit" lui-m@me était recherché • 

Z •), Obligations de l'avocat : 

a) Dévouement 1! la cause du client : 

Dès qu'il a accepté de plaider une cause, l'avocat se doit de conseiller 

son client, d'étudier le dossier, d'assister aux instances, de défendre les intérêts 

du client et de le tenir informé. Le non respect de ces obligations entrante la res­

ponsabilité de l'avocat. Cette responsabilité peut se traduire par le remboursement 

des honoraires perçus et des frais d'instances et mtme par des dommages et inté­

r@ts 1! verser au client, sana compter l'application des peines disciplinaires prévues, 

b) Le secret professionnel : 

L'avocat est tenu au secret professionnel, L'article 37 du décret 60-

309 précité, modifié par le décret 63-0lZO du 19 février 1963 punit de peines disci­

plinaires toute infraction résultant d 1une atteinte portée par l'avocat au secret de 

l'instruction, notamment par la communication de renseignements extraits du dos­

sier ou de la publication de documents, procès ou lettres intéressant l'information 

en cours. 

c} La nomination d'office: 

Lorsqu'un plaideur n'a pO: constituer avocat, le B!ttonnier en nomme 

un d'office parmi ceux du Barreau, Aux termes de l'article 40 du décret 60-309 du 

3 septembre 1960, l'avocat nommé d'office ne peut refuser son ministère sans faire 

approuver ses motifs d'excusee ou d'empt!chement par le B!ttonnier ou par le Magie­

trat commettant, sous peine de sanctions disciplinaires, 
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Section IV - Dispositions diverses -

1 ") L'avocat honoraire : 

Le Conseil de l'Ordre peut conférer le titre d'avocat honoraire aUJ< 

avocats qui ont été inscrits at. .._'ableau pendant vingt ans et qui ont donné leur démis­

sion. 

Aux termes de l'article 47 alinéas 2 et 3 du décret 60-309 les avocats 

honoraires restent soumis à la juridiction disciplinaire du Conseil de l'Ordre ; leurs 

droits et leurs devoirs sont déterminés par le règlement intérieur du Barreau. 

2 •) Les associations professionnelles d'avocats : 

L'association entre avocats est autorisée par l'article 45 du décret 

60-309 sous réserve toutefois, des dispositions suivantes : 

- chaque association doit ~tre constatée par écrit, un exemplaire du 

contrat ainsi que le cas échéant des contrats modificatüs est remis au Conseil de 

l'Ordre ; le Procureur Général peut, sur sa demande en obtenir communication. 

- le Tableau et la liste du stage mentionnent à cOté du nom de chaque 

avocat membre d'une association, celui de son ou de ses confrères avec lesquels il 

est associé. 

- chacun des avocats associés demeure responsable vis-à-vis des 

clients de l'association. Ces avocats ne peuvent assister ni représenter des parties 

ayant des intér~s différents. 

- le contrat d'association doit disposer que les droits de chacun des 

associés dans l'association lui sont personnels et ne peuvent être cédés. 

3") Décès ou empêchement grave 

Le décret 60-309 du 3 septembre 1960 a, en son article 47, fait état 

des dispositions à prendre en cas de décès ou d'empéchement d'un avocat sans asso­

cié. C 1eet ainsi que dans ces cas, le B:'ttonnier désignera immédiatement un confrè­

re qui gérera et liquidera les affaires en cours pour le compte des ayants-droit. 

En cas de contestation le Conseil de l'Ordre, arbitre les honoraires 

de l'avocat ainsi désigné. 

Dans le cas du décès, il sera apposé obligatoirement des scellés sur· 

les locaux occupés par le cabinet. Leur levée sera requise par le B1ttonnier ou l'avo­

cat désigné, Les mt!mes mesures pourront être prises dans le cas d'empêchement 

grave. 
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4 •) L'élection de domicile chez l'avocat : 

Du fait que l'avocat fait également fonction d'avoué, son client peut éli~ 

re domicile chez lui et s'y faire adresser tous les actes signifiés, 

5°) Le maniement des fonds du client par l'avocat: 

11 peut arriver que l'avocat ait à manier des fonds appartenant à son 

client, Aux termes de l'article 44 du décret 60~309 du 3 septembre 1960, le manie~ 

ment de ces fonds doit s'effectuer sous le contr~le du B1ttonnier conformément au 

règlement intérieur du Barreau et retracé dans une comptabilité dont le règlement 

intérieur détermine la forme, Ce même règlement peut en outre obliger les avocats 

à justifier d 1line assurance couvrant leur responsabilité (11 faut noter cependant qu'on 

n'a pas encore connaissance de ce règlement intérieur), 

~ Les incompatibilités avec la profession d'avocat : 

Aux termes de l'article 41 du décret 60-309 du 3 septembre 1960, la 

•, profession d'avocat est incompatible avec toutes les fonctions publiques et avec tou~ 

tes missions confiées par justice,notamrnent celle d'expert ou d'arbitre rapporteur, 

Toutefois elle est compatible avec les fonctions de professeur ou char­

gé de cours de droit dans les facultés ou écoles, 

L'avocat soumis à des obligations militaires actives ne peut pendant 

sa présence sous les drapeaux exercer aucune activité professionnelle, 

Les avocats pourront ~tre chargés par l'Etat de missions temporaires, 

m~me rétribuées, mais à la condition de ne !aire, pendant la durée de leurs missions, 

aucun acte de leur profession ni directement ni indirectement, L'avocat chargé de 

mission devra en aviser le B1ttonnier. Celui-ci saisi.ra le Conseil de l'Ordre, lequel 

décidera si l'avocat intéressé peut ~tre maintenu au Tableau ou sur la liste du stage, 

Dans la négative, l'avocat est tenu, dans les di.x jours, de la notification qui lui en 

sera faite d'opter ou d'en aviser le Bll:tonnier. faute de quoi, il est considéré corn~ 

me démissionnaire, 

La profession d'avocat est en outre incompatible avec les charges 

d'officier public, avec tout emploi de Directeur, de gérant de Sociétés, avec les em~ 

ploie à gages, ceux d'agents comptables et avec toute espèce de négoces, 

Ne peuvent non plus exercer la profession d'avocat ceux qui directe­

ment ou par personne interposée exercent la profession d'agent d'affaires ou dont le 

conjoint exerce cette profession, 
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- L'avocat et le mandat parlementaire : 

L'avocat inscrit au Barreau, lorsqu'il est investi d'un mandat parle­

mentaire, ne peut, pendant la durée de ce mandat, accomplir aucun acte de la proies­

sion, directement ou indirectement, ni dans les affaires à l'occasion desquelles des 

poursuites pénales sont engagées en raison d 1atteint~ortées à l'épargne et au cré­

dit, ni contre l'Etat et les établissements publics de l'Etat dans lequel il a été élu, 

ni contre les communes de cet Etat, les établissements publics de cet Etat ou de ces 

communes. 

La m@me interdiction s'applique à l'avocat investi d'un mandat muni­

cipal pour les affaires de la commune dont il est l'élu et des établissements com­

munaux (article 42 du décret 60-309 du 3 septembre 1960) 

- La tenue des ayocats • 

La tenue des avocats fait l'objet de l'article 48 du décret 60-309 qui 

stipule que les avocats, les avocats honoraires et stagiaires, portent en audience de 

la Cour d'Appel et des Tribunaux, et dans les cérémonies publiques la robe d 1éta•o 

mine noire fermée, la chausse, la cravate en batiste blanche tombante et plissée, 

la toque en laine bordée d 1un ruban de velours. 
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